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1) Classement 

 
LŎƛΣ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ млл Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol, 100 en étages et donc 200 au total. Nous 
sommes donc en dessous du seuil, ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Řǳ нème groupe et de 
5ème catégorie. La réglementation soumise est celle du 22 juin 1990 et à celle du 4 juin 1982 
relatif au établissement sportifs couverts. 
 
[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ŦƛȄŜǎΣ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜrture souple doit être de 
catégorie M2 pour les matériaux. 

 

2) Implantation / Isolement 

 

a- Implantation : 
 
Accès des secours : 
Les établissements doivent être facilement accessibles, de l'extérieur, aux services de 
secours et de lutte contre l'incendie.  
Si le plancher bas de l'étage le plus élevé est situé à plus de 8 mètres du niveau d'accès des 
sapeurs-pompiers l'établissement doit avoir une façade comportant des baies accessibles 
aux échelles aériennes selon les dispositions prévues. Ces baies doivent ouvrir sur des 
circulations horizontales communes ou sur des locaux accessibles au public.  
 
Section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes (en abrégé voie 
échelle) : 

 
« Partie de voie utilisable par les engins de secours dont les caractéristiques ci-dessus sont 

complétées et modifiées comme  suit : 

« - la longueur minimale est de 10 mètres ; 

« - la largeur libre minimale de la chaussée est portée à 4 mètres ; 

« - la pente maximale est ramenée à 10 % ; 

« - la disposition par rapport à la façade desservie permet aux échelles aériennes d'atteindre 

un point d'accès (balcons, coursives, etc.), à partir duquel les sapeurs-pompiers doivent 

pouvoir atteindre toutes les baies de cette façade, la distance maximale entre deux points 

d'accès ne devant jamais excéder 20 mètres. 

« Si cette section de voie n'est pas sur la voie publique, elle doit lui être raccordée par une 

voie utilisable par les engins de secours. 

« Lorsque cette section est en impasse, sa largeur minimale est portée à 10 mètres, avec une 

chaussée libre de stationnement de 7 mètres de large au moins. 

 
Baie accessible : toute baie ouvrante permettant d'accéder à un niveau recevant du public 
(Arrêté du 12 juin 1995) " et présentant les dimensions minimales suivantes : 

 
- hauteur 1,30 mètre. 
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- largeur 0,90 mètre. 

Les façades aveugles ou munies de châssis fixes, qui font partie du nombre de façades 

accessibles exigées, doivent être munies de baies accessibles répondant aux caractéristiques 

suivantes : 

 

- hauteur : 1,80 mètre au minimum. 

- largeur : 0,90 mètre au minimum. 

- distance entre baies successives situées au même niveau : de 10 à 20 mètres. 

- distances minimales de 4 mètres mesurées en projection horizontale entre les baies d'un 

niveau et celles des niveaux situées immédiatement en dessus et en dessous. 

- Les panneaux d'obturation ou les châssis doivent pouvoir s'ouvrir et demeurer toujours 

accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils doivent être aisément repérables de l'extérieur 

par les services de secours. 

 

b- Isolement : 
 
Les intercommunications éventuelles réalisées entre un établissement du deuxième groupe 
et un établissement de type PS (Parc de stationnement couvert) sont assujetties aux 
dispositions de l'article PS 8, § 4 : 

 

Intercommunication avec un local ou établissement abritant une autre activité ou exploité 
par un tiers : 
- les intercommunications éventuellement aménagées dans les murs ou parois sont réalisées 
par un sas d'une surface minimale de 3 mètres carrés avec une largeur d'au moins 
0,90 mètre. Leurs parois ont le même degré de résistance au feu que les murs ou parois 
traversés. Le sas dispose de deux portes uniquement, situées aux extrémités du sas, pare-
flammes de degré 1/2 heure, équipées chacune d'un ferme-porte ou E 30-C, et s'ouvrant 
toutes les deux vers l'intérieur. Lorsque ces sas sont susceptibles d'être empruntés par des 
personnes à mobilité réduite, leur surface minimale est de 5 mètres carrés. La largeur de ces 
sas et celle des circulations les reliant aux places de stationnement réservées aux personnes 
à mobilité réduite sont d'au moins 1,50 mètre. 
Tout autre dispositif est autorisé après avis de la commission de sécurité compétente. 
Un sas ne contient ni dépôt de matériel ni armoire ou tableau électrique. 
 
 

Les locaux présentant des risques particuliers d'incendie associés à un potentiel calorifique 
important doivent être isolés des locaux et des dégagements accessibles au public dans les 
mêmes conditions que pour les tiers, conformément aux dispositions de l'article PE 6, § 1 : 
  
Les établissements doivent être isolés de tous bâtiments ou locaux occupés par des tiers par 
des murs et des planchers coupe-feu de degré 1 heure. Une porte d'intercommunication 
peut être aménagée sous réserve d'être coupe-feu de degré 1/2 heure et munie d'un ferme-
porte. 
Les dispositions sont aggravées si une autre réglementation impose un degré d'isolement 
supérieur. 

http://www.sitesecurite.com/ERPPS/PS05a15.htm#PS8P4
http://www.sitesecurite.com/ERPPE/PE05a12.htm#PE6
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Sont notamment considérés comme locaux à risques particuliers les locaux réceptacles des 
vide-ordures, les locaux d'extraction de la VMC inversée, les locaux contenant des groupes 
électrogènes, les postes de livraison et de transformation, les cellules à haute tension, les 
dépôts d'archives et les réserves. 
 
 

3) Construction 

 
 
Pour éviter le développement rapide d'un incendie qui pourrait compromettre l'évacuation, 
les revêtements, la décoration et le gros mobilier doivent répondre, du point de vue de leur 
réaction au feu à des règles. 
 
Revêtements muraux des locaux et dégagements 
 

Dans les locaux et les dégagements, les revêtements muraux doivent être de 
catégorie M2. 
S'ils sont éloignés des parois, les revêtements doivent être fixés de manière à éviter la 
formation de cheminées d'appel en cas de feu. L'intervalle entre ces matériaux et les parois 
ne doit pas excéder 0,05 mètre et ne peut contenir que des matériaux de catégorie M3 ; il 
doit être recoupé de traverses en matériaux de catégorie M3 formant cellules closes dont la 
plus grande dimension n'excède pas 3 mètres. Ce recoupement n'est pas obligatoire lorsqu'il 
est fait usage de revêtements en matériaux de catégorie M1. 
 

Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les lambris, s'il sont en 
matériaux de catégorie M3, peuvent être posés sur tasseaux ; le vide créé entre ces lambris 
et les parois doit être bourré par un matériau de catégorie M0. 

 
Les papiers collés et peintures appliquées sur les parois verticales incombustibles 

peuvŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ŦŜǳΦ 
 
Par contre, sur support combustible, les peintures et papiers devront être pris en 

compte dans l'essai de réaction au feu, sauf si le potentiel calorifique de ces peintures et 
papiers est inférieur à) « 2,1 MJ par mètre carré ». 
 

Aménagements Plafonds et faux plafonds 
En dérogation aux dispositions de l'article AM 4, les revêtements de plafond et les éléments 
constitutifs des plafonds suspendus des salles omnisports, et autres grands volumes 
assimilables, peuvent être réalisés en matériau de catégorie M3. Les résilles en bois sont 
interdites.  
 

Revêtements de sols  
 
En dérogation aux dispositions de l'article AM 6, les revêtements de sols peuvent ne pas être 
fixés s'il n'en résulte pas de risques pour la circulation des personnes.  
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Les revêtements de sols des douches et des locaux fréquentés par des personnes ayant les 
pieds nus doivent être antidérapants.  
 
Revêtements des escaliers encloisonnés 
 

Ils doivent être en matériaux de catégorie : 
 

- M1 pour les parois verticales, les plafonds et rampants ; 
- M3 pour les marches et les paliers de repos. 
 
Produits d'isolation 
 
            Les produits d'isolation acoustique, thermique ou autre, simples ou composites, dont 
l'épaisseur d'isolant est supérieure à 5 mm (10 mm en sol), doivent respecter l'une des 
dispositions suivantes : 
 
a) Etre classés au moins : 
A2-s2, d0 en paroi verticale, en plafond ou en toiture ; 
A2fl-s1 en plancher, au sol. 
Lorsque les produits concernés ne sont pas encore marqués CE, le classement M0 peut 
également attester de la performance requise ; 
 
 « Lorsque des produits combustibles, connexes aux isolants incorporés aux parois, sont 
associés en usine ou sur chantier aux isolants précités, l'ensemble composite obtenu est 
réputé répondre aux objectifs de sécurité du présent article et du guide d'emploi des isolants 
combustibles dans les établissements recevant du public à condition que les produits 
combustibles rapportés ne soient pas en contact avec l'air ambiant. » 
 
 « Les revêtements absorbants acoustiques dont la résistance thermique est inférieure à 
0,5 m2.K/W ou dont la conductivité thermique est supérieure à 0,065 W/m.K ne sont pas 
assujettis aux dispositions du présent article. » 
 
b) Etre protégés par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être 
exposées à un feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer son rôle protecteur, vis-à-vis 
de l'action du programme thermique normalisé, durant au moins : 
 
1/4 heure pour les parois verticales et les sols ; 
1/2 heure pour les autres parois. 
Le « guide d'emploi des isolants combustibles dans les établissements recevant du public » 
ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜƭǎ ŞŎǊŀƴǎΦ 
 

Les produits d'isolation ne répondant pas aux dispositions du paragraphe 1 ci-dessus 
ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳϥŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻrable de la Commission centrale de sécurité. 
Les modalités d'application de la présente disposition sont fixées dans la troisième partie du 
guide précité 
 
 
 

http://www.sitesecurite.com/ERP/AM08Guide.htm
http://www.sitesecurite.com/ERP/AM08Guide.htm
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Eléments de séparation  
 
Les éléments de séparation non établis de plancher à plafond doivent être en matériau de 
catégorie M3.  
 

Gradins non démontables 
 
En dérogation aux, dispositions de l'article AM 18 (§.2), chaque rangée peut comporter 
vingt-deux places entre deux circulations, ou onze places entre une paroi et une circulation.  
 

Conception de la distribution intérieure 
  
Les secteurs et les compartiments sont autorisés et la surface d'un compartiment ne doit pas 
dépasser 1 600 m².  
 

Dénivellation 
 
Les salles  semi - enterrées, dont le plancher est à moins de 2 mètres du niveau moyen des 
seuils extérieurs, ne sont pas considérées comme des locaux en sous-sol.  
Les salles  surélevées, dont le plancher est à moins de 2 mètres du niveau moyen des seuils 
extérieurs, ne sont pas considérées comme des étages.  
 

Couvertures 
 
Les éléments constitutifs des couvertures situées à plus de 8 mètres d'un bâtiment tiers, ou 
de la limite de la parcelle voisine, peuvent être en matériaux de catégorie M3 ; toutefois, sur 
une hauteur de 3 mètres au-dessus du sol, les matériaux employés doivent être de catégorie 
M2. 
 
Protection physique du public 
 

Toutes les parois des salles d'activités physiques et sportives doivent, jusqu'à une hauteur de 
2 mètres:   
- soit résister aux chocs ; 
- soit ne pas présenter de danger en cas de bris ; 
- soit être protégées.  
 
La protection des parties hautes des gradins, mobiles ou non doit être assurée dans les 
conditions ci-dessus, ou par un garde-corps de 2 mètres de hauteur.  
Les portes en verre armé sont interdites.  
 
Gros mobilier, agencement principal 
 

Le gros mobilier, qui comprend les caisses, bars, comptoirs, vestiaires, etc., et 
l'agencement principal qui comprend les écrans séparatifs de boxes, rayonnages, 
bibliothèques, étagères, présentoirs verticaux, casiers, estrades, etc., doivent occuper des 
emplacements tels qu'ils ne puissent gêner ou rétrécir les chemins de circulation. 
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 Ils doivent être éventuellement fixés au sol ou aux parois de façon suffisamment 
rigide pour qu'une poussée de la foule ne puisse les déplacer. 

Le gros mobilier, l'agencement principal, les stands et les aménagements de 
planchers légers en superstructures, situés dans les locaux et les dégagements, doivent être 
en matériaux de catégorie M3. 
Ces dispositions ne concernent pas le mobilier courant, pour lequel aucune exigence n'est 
imposée. 
{ƛ ƭŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Ŝǎt > 8m de haut, la structure doit être Stable au 
Feu SF 1 heure. 
 
 

4) Dégagements 

 
Les dégagements (portes, couloirs, circulations, escaliers, rampes) doivent permettre 
l'évacuation rapide et sûre de l'établissement; en particulier, aucun dépôt, aucun matériel, 
aucun objet ne doit faire obstacle à la circulation des personnes.  
 
Toutes les portes permettant au public d'évacuer un local ou un établissement doivent 
ǇƻǳǾƻƛǊ ǎϥƻǳǾǊƛǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ ¢ƻǳǘŜ ǇƻǊǘŜ ǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ 
ƳŀƴǆǳǾǊŀōƭŜΣ Ře l'intérieur, dans les mêmes conditions.  
 
Dans les établissements ou dans les locaux recevant plus de 50 personnes, les portes 
donnant sur l'extérieur doivent s'ouvrir dans le sens de l'évacuation.  
 

La porte d'intercommunication avec les tiers visée à l'article PE 6 (§ 1) compte dans les 
dégagements exigibles. L'exploitant doit alors justifier d'accords contractuels avec le tiers 
concerné, sous forme d'acte authentique. 
 

Les locaux, les niveaux et les établissements où le public est admis doivent être desservis par 
des dégagements judicieusement répartis et ne comportant pas de cul-de-sac supérieur à 10 
mètres. Des dérogations peuvent être accordées après avis de la commission de sécurité, 
lorsqu'il s'agit de l'aménagement d'un établissement dans un immeuble existant.  
 
Le nombre et la largeur des dégagements exigibles s'établi comme suit :  
 
a) Moins de 20 personnes:  
 
- un dégagement de 0,90 mètre.  
 
b) De 50 à 100 personnes:  
 
- soit un dégagement de 1,40 mètre débouchant directement sur l'extérieur, sous réserve 
que le public n'ait jamais plus de 25 mètres à parcourir;  
 
- soit deux dégagements débouchant directement sur l'extérieur ou sur des locaux différents 
non en cul-de-sac; l'un devant avoir une largeur de 0,90 mètre, l'autre étant un dégagement 
de 0,60 mètre ou un dégagement accessoire. 

http://www.sitesecurite.com/ERPPE/PE05a12.htm#PE6
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Si les locaux sont en étage, ils peuvent être desservis par un escalier unique d'une largeur 
minimale de 0,90 mètre. Toutefois, cet escalier doit être complété par un dégagement 
accessoire tel que balcon, échelle de sauvetage, passerelle, terrasse, manche d'évacuation, 
etc., si le plancher bas du niveau le plus haut accessible au public est situé à plus de 8 mètres 
du sol.  
 
 
c) De 51 personnes à 100 personnes:  
 
- soit deux dégagements de 0,90 mètre. 
 
- soit un dégagement de 1,40 mètre, complété par un dégagement de 0,60 mètre ou un 
dégagement accessoire. 
 
d) De 101 à 200 personnes : 
 

- un dégagement de 1,40 mètre et un dégagement de 0,90 mètre;  
 

e) De 201 à 300 personnes : 
 

- deux dégagements de 1,40 mètre. 
 
Dans tous les cas de rénovation ou d'aménagement d'un établissement dans un immeuble 
existant, la largeur de 0,90 mètre peut être ramenée à 0,80 mètre.  
La porte d'intercommunication avec les tiers comptent dans les dégagements exigibles.  
 
Si les cheminements desservant les zones d'activités sportives sont indépendants de ceux 
réservés aux spectateurs, les effectifs sont dissociés pour le calcul des dégagements.  
 
Aucune résistance au feu n'est exigée pour les portes des cabines individuelles de 
déshabillage et des locaux sanitaires.  
 

Couloirs de grande longueur 
 
Les circulations horizontales de grande longueur encloisonnées, et non utilisées par les 
spectateurs, peuvent être recoupées tous les 45 mètres environ.  
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5) Ventilation 

 

a- Désenfumage : 
 
Les salles situées en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m² et celles de plus de 100 
m² situées en sous-sol doivent comporter en partie haute et en partie basse une ou plusieurs 
ouvertures communiquant avec l'extérieur soit directement soit par l'intermédiaire de 
conduits. 
Le système de désenfumage naturel peut être remplacé par un système de désenfumage 
mécanique.  
 
Les escaliers encloisonnés doivent comporter, en partie haute, un châssis ou une fenêtre, 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ 1m²Σ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŦŀŎƛƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ŘŞsenfumage naturel ne peut être assuré, 
ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎǳǊǇǊŜǎǎƛƻƴΦ La cage d'escalier doit être désenfumée. 
Les commandes des dispositifs de désenfumage peuvent être seulement manuelles. 
 
 D6 Désenfumage des circulations horizontales encloisonnées et des halls accessibles au 

public   
 Pour limiter ou éviter l'enfumage des circulations horizontales encloisonnées, celles-ci sont 
désenfumées par un balayage naturel ou mécanique. Ce désenfumage n'est cependant 
obligatoire que dans les cas suivants : 
 
- circulations de longueur totale supérieure à 30 mètres ; 
- circulations desservies par des escaliers mis en surpression ; 
- circulations desservant des locaux réservés au sommeil ; 
- circulations situées en sous-sol. 
 
Les halls, sont considérés comme des circulations. Toutefois, ils sont désenfumés dans les 
conditions prévues pour les locaux lorsque l'une au moins des conditions ci-dessous est 
remplie :  
- le désenfumage des circulations horizontales du niveau concerné est exigé ;  
- leur superficie est supérieure à 300 m².  
 
Exceptionnellement, les circulations horizontales peuvent être mises en surpression, à 
condition que tout local desservi par ces circulations soit désenfumable. Seul le local sinistré 
est désenfumé simultanément. 

  
D7 Désenfumage des locaux accessibles au public  

  
Les locaux de plus de 100 m² en sous-sol, les locaux de plus de 300 m² en rez-de-chaussée et 
en étage, ainsi que les locaux de plus de 100 m² sans ouverture sur l'extérieur (porte ou 
fenêtre) sont désenfumés. Ce désenfumage peut être réalisé soit par tirage naturel, soit par 
tirage mécanique. 
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Dans le cas où les dispositions particulières propres à chaque type d'établissement 
autorisent la communication entre trois niveaux au plus, le volume ainsi réalisé est 
désenfumé comme un local unique, dès lors que la superficie cumulée des planchers 
accessibles au public est supérieure à 300 m². 
 
En complément des articles DF 6 et DF 7, seules doivent être désenfumées : 
 
- les salles polyvalentes à dominante sportive visées à l'article X 1 (§ 1) ; 
- les salles à usage sportif ; 
         - d'une superficie supérieure à 300 m², situées en sous-sol ; 

  - d'une superficie supérieure à 300 m², situées au rez-de-chaussée ou en étage, et dont 
la hauteur sous plafond est  inférieure à 4 m ; 

 
- les zones de déshabillage ou de stockage de vêtements ainsi que les locaux de matériels, 
d'une superficie supérieure à 100 m², non ouverts sur une aire sportive. 
 
Le désenfumage des locaux de superficie inférieure à 300 m² peut être réalisé à partir des 
fenêtres, dans les conditions prévues au § 3.9 de l'I T 246. 
Les commandes des systèmes de désenfumage ne sont pas obligatoirement automatiques. 
 

b- Ventilation : 
 
Tous les circuits de distribution et de reprise d'air, à l'exception des joints, doivent être 
réalisés en matériaux classés M0. Les calorifuges doivent être réalisés en matériaux classés 
M0 ou M1 ; toutefois, s'ils sont classés M1, ils doivent être placés obligatoirement à 
l'extérieur des conduits. 
 
Toute matière combustible est interdite à l'intérieur des conduits. De même, les matériaux 
classés M1 destinés à la correction acoustique sont admis ponctuellement. 
 
Les installations destinées à assurer l'extraction mécanique de l'air vicié des locaux à 
pollution spécifique (système de ventilation courante ou inversée, simple ou double flux) 
doivent être conçues de manière à éviter la propagation du feu et des fumées à l'extérieur 
du local où le feu a pris naissance. 
 
Les systèmes de ventilation mécanique contrôlée (VMC) assurent, sans recyclage, 
l'extraction mécanique de l'air vicié dans les locaux à pollution spécifique (salles d'eau, w.-c., 
offices...) avec des bouches à forte perte de charge. L'amenée d'air neuve, naturelle ou 
mécanique, est réalisée dans les locaux à pollution non spécifique. 
Les conduits de ventilation sont réalisés en matériaux classés M0. 
 
Dans les installations de ventilation mécanique inversée, l'air circule du haut vers le bas dans 
les collecteurs d'extraction. Dans ce cas, les ventilateurs d'extraction doivent être placés 
dans des locaux satisfaisant aux conditions suivantes : 
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- le plancher haut et les parois du local doivent avoir un degré coupe-feu CF 1 heure ; 
-  la porte doit être coupe-feu CF 1/2 heure avec ferme-porte. 
 
L'exigence de non transmission des gaz et des fumées est réputée satisfaite lorsque le 
système de ventilation respecte une des exigences indiquées dans le tableau ci-dessous : 
 

ETABLISSEMENT  

Dont le plancher bas 
du dernier niveau 

accessible au public 
est  

EXIGENCES RELATIVES AUX MATERIELS  

Conduits 
Collectif  

vertical  

Gaine verticale  Piquage horizontal  Dispositif  

au droit de la gaine  

< ou égal à 8 m  M0 Néant  M0 Non exigible  

> 8 m  M0 CF ½ heures  M0 PF ¼ heures (*)  

 
Lorsque le système de ventilation mécanique contrôlée assure l'évacuation des gaz de 
combustion du ou des appareils raccordés (VMC gaz), seul le fonctionnement permanent du 
ventilateur est possible. Une VMC gaz est obligatoirement équipée d'un dispositif de sécurité 
conforme à l'arrêté relatif à la sécurité collective des installations nouvelles de VMC 
auxquelles sont raccordés des appareils utilisant le gaz combustible ou les hydrocarbures 
liquéfiés. 
 
 

6) Electricité 

 

a- Installations électriques : 
 
Les installations électriques doivent être conformes aux normes les concernant. 
Les câbles ou conducteurs doivent être de la catégorie C2. L'emploi de fiches multiples est 
interdit.  
Le nombre de prises de courant doit être adapté à l'utilisation pour limiter l'emploi de socles 
mobiles. Les prises de courant doivent être disposées de manière que les canalisations 
mobiles aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient pas susceptibles de faire 
obstacle à la circulation des personnes.  
[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
reƴŦŜǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ 
ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Τ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
îlots de cuisson doivent être établies dans les conditions requises par la norme NF C 15-100 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
 

b- Eclairage : 
 
Les escaliers et les circulations horizontales d'une longueur totale supérieure à 10 mètres ou 
présentant un cheminement compliqué, ainsi que les salles d'une superficie supérieure à 
100 m², doivent être équipés d'une installation d'éclairage de sécurité d'évacuation. 
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S'il est  fait usage de blocs autonomes, ceux-ci doivent être conformes aux normes de la 
série NF C 71-800 et admis à la marque NF AEAS ou faire l'objet de toute autre certification 
de qualité en vigueur.  
Dans les autres cas, des moyens d'éclairage électriques portatifs (lampes électriques à piles 
ou à accumulateurs) doivent être mis à la disposition du personnel de l'établissement, ou 
bien il est fait emploi de dispositifs luminescents (autocollants ou peintures) pour les 
signalisations.  
 

Eclairage normal  
 
Les appareils assurant l'éclairage normal doivent être fixes ou suspendus ; cette disposition 
n'interdit pas leur fixation sur des éléments de couverture mobiles, ni l'utilisation de herses 
mobiles.  
 

Eclairage de sécurité 
 
Les établissements doivent être équipés d'un éclairage de sécurité répondant aux 
dispositions des articles EC 7 à EC 15 : 
 
L'éclairage de sécurité doit être à l'état de veille pendant l'exploitation de l'établissement. 
Il est mis ou maintenu en service en cas de défaillance de l'éclairage normal/remplacement. 
En cas de disparition de l'alimentation normal/remplacement, l'éclairage de sécurité est 
alimenté par une source de sécurité dont la durée assignée de fonctionnement doit être de 1 
heure au moins. 
 
Il comporte : 
- soit une source centralisée constituée d'une batterie d'accumulateurs alimentant des 
luminaires ; 
- soit des blocs autonomes. 

 
L'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être installé dans tout local ou hall dans lequel 
l'effectif du public peut atteindre 100 personnes en étage ou au rez-de-chaussée ou 50 
personnes en sous-sol. 

 
L'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être allumé en cas de disparition de l'éclairage 
normal/remplacement. 

 
Cet éclairage doit être basé sur un flux lumineux minimal de 5 lumens par mètre carré de 
surface du local pendant la durée assignée de fonctionnement. 
Le rapport entre la distance maximale séparant deux foyers lumineux voisins et leur hauteur 
au-dessus du sol doit être inférieur ou égal à 4. 
 
L'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique doit être réalisé de façon que chaque local ou hall 
soit éclairé par au moins deux blocs autonomes. 
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Eclairage d'évacuation. 

 
L'éclairage d'évacuation doit permettre à toute personne d'accéder à l'extérieur, en assurant 
l'éclairage des cheminements, des sorties, des indications de balisage visées à l'article CO 42, 
des obstacles et des indications de changement de direction. 
Cette disposition s'applique aux locaux recevant 50 personnes et plus et aux locaux d'une 
superficie supérieure à 300 m2 en étage et au rez-de-chaussée et 100 m2 en sous-sol. 

 
Les indications de balisage visées à l'article CO 42 doivent être éclairées par l'éclairage 
d'évacuation, si elles sont transparentes par le luminaire qui les porte, si elles sont opaques 
par les luminaires situés à proximité. 

 
Dans les couloirs ou dégagements, les foyers lumineux ne doivent pas être espacés de plus 
de 15 mètres. 
 
Les foyers lumineux doivent avoir un flux lumineux assigné d'au moins 45 lumens pendant la 
durée de fonctionnement assignée. 
L'éclairage d'évacuation de chaque dégagement conduisant le public vers l'extérieur, d'une 
longueur supérieure à 15 mètres, doit être assuré par au moins deux blocs autonomes. 

 
L'éclairage de sécurité doit être mis à l'état de veille pendant les périodes d'exploitation. 
L'éclairage de sécurité doit être mis à l'état de repos ou d'arrêt lorsque l'installation 
d'éclairage normal est mise intentionnellement hors tension. 
 
L'exploitant doit s'assurer périodiquement : 
 
- une fois par mois : 
 
 - du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance de l'alimentation 
normale et à la vérification de l'allumage de toutes les lampes (le fonctionnement doit être 
strictement limité au temps nécessaire au contrôle visuel) ; 
 - de l'efficacité de la commande de mise en position de repos à distance et de la 
remise automatique en position de veille au retour de l'alimentation normale ; 

 
- une fois tous les six mois : de l'autonomie d'au moins 1 heure. 
 
 

7) Chauffage 

 
Les installations autorisées dans les bâtiments d'habitation sont autorisées dans les 

établissements de 5e catégorie. Dans ces établissements, les conditions d'installation des 
appareils d'évacuation des produits de combustion et de ventilation des locaux où 
fonctionnent ces appareils doivent respecter les prescriptions réglementaires applicables 
aux bâtiments d'habitation, sous réserve des dispositions suivantes de la présente section. 
 
Tout appareil ou groupement d'appareils de production dont la puissance utile totale est  
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> 30 kW et  < ou égale à 70 kW, installé à l'intérieur d'un bâtiment, doit être implanté dans 
un local répondant aux conditions suivantes : 
 
- ne pas être accessible au public ; 
- ne pas servir au dépôt de matières combustibles ou de produits toxiques ou corrosifs ; 
- avoir un plancher haut et des parois verticales CF 1 heure. 
 
Si le local ouvre dans un dégagement ou un local accessible au public, l'intercommunication 
doit s'effectuer soit par une porte coupe-feu CF ½ heure avec ferme - porte, soit par un sas 
muni de portes pare-flammes PF ¼ d'heure avec ferme-porte. 
 
Si le local ouvre dans un dégagement ou un local non accessible au public, 
l'intercommunication doit s'effectuer par une porte pare - flammes PF ¼ d'heure avec ferme-
porte. 
 
Par dérogation, un appareil de production d'eau chaude sanitaire peut être installé dans une 
cuisine ou une laverie. 
Les appareils de production - émission de chaleur sont autorisés dans les conditions des 
articles CH 44 à CH 54 et CH 56. 
 
Les cheminées  à  foyer ouvert ou fermé et les inserts sont également autorisés, sauf dans 
les locaux réservés au sommeil. Les appareils de chauffage à combustion non raccordés, à 
l'exception des panneaux radiants et des appareils de chauffage de terrasse, sont interdits. 
 
Les systèmes de chauffage et de ventilation installés conformément aux dispositions des 
articles CH 1 à CH 43 sont autorisés. 
 
Les appareils de production - émission électriques ou à combustible gazeux installés 
conformément aux dispositions des articles CH 44 à CH 51, CH53 et CH 54 sont autorisés. 
 
Les appareils indépendants de production émission tels que définis à l'article CH 53, 
fonctionnant au gaz et installés dans une salle à vocation d'activités physiques et sportives 
doivent être alimentés par une canalisation située en partie haute du local. 
En dérogation au premier alinéa du paragraphe 1 de l'article GZ 15, l'organe de coupure de 
local doit être situé à l'extérieur de la salle. 
 
Il doit être implanté : 
 
- soit à l'intérieur du bâtiment, à condition d'être facilement accessible, bien signalé et situé 
à proximité de l'accès de la salle, 
- soit à l'extérieur du bâtiment à proximité d'une issue de la salle. Dans ce cas, il peut être 
confondu avec l'organe de coupure de bâtiment prévu au paragraphe 2 de l'article GZ 14. 
 
Les salles à vocation d'activités physiques et sportives, les locaux ouverts sur ces salles et les 
vestiaires ne doivent pas être traversés par une canalisation de gaz desservant d'autres 
locaux. L'emploi de bouteilles de gaz butane est interdit à l'intérieur des salles à vocation 
d'activités physiques et sportives. 
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8) Risques Spéciaux 

 
Les locaux présentant des risques particuliers d'incendie doivent être isolés des locaux et des 
dégagements accessibles au public.  
 
Sont notamment considérés comme locaux à risques particuliers les locaux réceptacles des 
vide-ordures, les locaux d'extraction de la VMC inversée, les locaux contenant des groupes 
électrogènes, les postes de livraison et de transformation, les cellules à haute tension, les 
dépôts d'archives et les réserves. 
 
Locaux à risques importants:  

- les locaux contenant des installations frigorifiques ; 
  
Locaux à risques moyens. 

- les locaux porte-habits ; 
- les locaux de stockage de tapis de chute, ou de matériels équivalents, qui ne sont pas 
ouverts en permanence sur   une aire de jeux ; 
 
 
 

9) Moyens de secours 

 

a- Moyens d’extinction : 
 
 Article MS 39  :  

Les moyens dôextinction doivent °tre r®partis de pr®f®rence dans les d®gagements, en 

des  endroits visibles et facilement accessibles. Ils peuvent être protégés à condition de 

faire lôobjet dôune signalisation claire. Ils ne doivent pas apporter de g°ne ¨ la circulation 

des personnes et leur emplacement, repéré par une signalisation durable, d oit être tel 

que leur efficacit® ne risque pas dô°tre compromise par les variations ®ventuelles de 

temp®rature survenant dans lô®tablissement. 

 

Les extincteurs portatifs sont judicieusement répartis et appropriés aux risques 

notamment ®lectriques quôils doivent combattre. Il y a un minimum dôun appareil pour 

200 m² et par niveau, avec un minimum de deux par établissement. Ils doivent être 

accrochés à un élément fixe, avec une signalisation durable, sans placer la poignée de 

portage à plus de 1,20 m du sol.  
 
Des colonnes sèches doivent être installées dans les escaliers protégés des établissements 
dont le plancher bas le plus élevé est à plus de 18 mètres du niveau de la voie accessible aux 
engins des sapeurs-pompiers.  
Lorsqu'un appareil ou un dispositif d'extinction n'est pas apparent, il doit être signalé par un 
panneau conforme aux signaux normalisés d'indication de localisation d'un équipement de 
lutte contre l'incendie ou d'un autre moyen d'alarme ou d'alerte définis à la norme NF X 08-
003 relative aux couleurs et signaux de sécurité. 
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La défense contre l'incendie doit être assurée:  
 
- par des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum avec un minimum d'un 
appareil pour 200   m²  de zone de locaux annexes et de locaux techniques, de telle sorte 
que la distance pour atteindre un  extincteur ne dépasse pas 15 mètres ; 
- par des extincteurs appropriés aux risques particuliers.  
Les extincteurs à eau pulvérisée ne sont pas exigibles dans les zones d'action des postes de 
lavage équipés d'un tuyau souple.  
 

b- Alarme, alerte et consignes : 
 
Un membre du personnel ou un responsable au moins doit être présent en permanence 
lorsque l'établissement est ouvert au public.  Toutefois, cette disposition n'est pas applicable 
aux établissements recevant moins de vingt personnes et ne comportant pas de locaux à 
sommeil.  
 
Tous les établissements doivent être équipés d'un système d'alarme selon les modalités 
définies ci-dessous:  
 

a) L'alarme générale doit être donnée par établissement recevant du public et par 
bâtiment si l'établissement comporte plusieurs bâtiments. 

 
b) Le signal sonore d'alarme générale ne doit pas permettre la confusion avec d'autres 

signalisations utilisées dans l'établissement. Il doit être audible de tout point du 
bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation;  
 

 
c) Le personnel de l'établissement doit être informé de la caractéristique du signal 

sonore d'alarme générale. Cette information peut être complétée par des exercices 
périodiques d'évacuation. 
 

d) Le choix du matériel d'alarme est laissé à l'initiative du chef d'établissement qui 
devra s'assurer de son efficacité; 
 
 

e) Le système d'alarme doit être maintenu en bon état de fonctionnement.  
 

La liaison avec les sapeurs-pompiers doit être réalisée par téléphone urbain dans tous les 
établissements. Toutefois, dans les cas d'occupation épisodique ou très momentanée de 
l'établissement, cette liaison n'est pas exigée.  
 
Des consignes précises, affichées bien en vue, doivent indiquer:  
 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers;  
- l'adresse du centre de secours de premier appel;  
- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre.  
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Le personnel doit être instruit sur la conduite à tenir en cas d'incendie et être entraîné à la 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΦ  
Dans les établissements implantés en étage ou en sous-sol, un plan schématique, conforme 
aux normes (NF S 60-302), sous forme d'une pancarte indestructible, doit être apposé à 
l'entrée, pour faciliter l'intervention des sapeurs-pompiers. Ce plan comporte l'emplacement 
des locaux techniques, des stockages dangereux, des dispositifs de coupure des fluides et 
des commandes des équipements de sécurité.  
 
Il est interdit de fumer dans les locaux sportifs, les vestiaires - douches, les locaux de 
matériel et les gradins. Une signalisation appropriée doit rappeler cette interdiction dans les 
locaux intéressés. 
 
Les équipements d'alarme sont définis à l'article MS 62.  
Les établissements de 1re et de 2e catégories doivent être pourvus d'un équipement d'alarme 
du type 3. Les autres établissements doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du 
type 4.  
 
Article MS 62 : Classement. (Arrêté du 2 février 1993). 

 
§ 1 - Les systèmes d'alarme doivent satisfaire d'une part aux principes définis ci-après et, 
d'autre part, aux dispositions des normes en vigueur, en particulier la norme relative aux 
équipements d'alarme. 
 
Cette norme classe les équipements d'alarme en quatre types par ordre de sécurité 
décroissante, appelés 1, 2a ou 2b, 3 et 4. 
Les dispositions particulières à chaque type d'établissement précisent dans chaque cas les 
types d'équipements d'alarme qui doivent être utilisés pour chaque catégorie 
d'établissement. 
 
§ 2 - Seuls les équipements d'alarme des types 1, 2a et 2b comportent une temporisation. 
En conséquence, si l'exploitant souhaite disposer d'une temporisation alors que les 
dispositions particulières prévoient un équipement d'alarme du type 3 ou 4, il y a lieu 
d'installer un équipement d'alarme du type 2a ou 2b au minimum et de respecter toutes les 
contraintes liées à ce type. 
 
§ 3 - Un équipement d'alarme du type 4 peut être constitué de tout dispositif sonore à 
condition qu'il soit autonome (cloche, sifflet, trompe, bloc autonome d'alarme sonore du 
type Sa associé à un interrupteur, etc.). 
 
§ 4 - Les différents bâtiments d'un même établissement peuvent comporter des 
équipements d'alarme de types différents, sauf dispositions contraires prévues dans la suite 
du présent règlement. 
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10) Installations dôappareils de cuisson destin®s ¨ 
la restauration 
 

 

a- Définitions 
 
Sont considérés : 
 
- comme appareils de cuisson, les appareils servant à cuire des denrées comestibles pour 
une consommation immédiate ou ultérieure, tels que fours, friteuses, marmites, feux vifs ; 
 
- comme appareils de remise en température, les appareils utilisés exclusivement pour le 
réchauffage des préparations culinaires tels que fours de réchauffage. 
 
Ne sont pas considérés comme appareils de cuisson ou de remise en température : 
 
- les appareils permettant le maintien en température des préparations tels que bacs à eau 
chaude, lampes à infra rouge ; 
 
- les fours micro-ondes d'une puissance unitaire inférieure ou égale à 3,5 kW installés en 
libre utilisation dans les salles accessibles au public. 
 
Pour l'application du présent règlement : 
 
Un local ou un groupement de locaux non isolés entre eux comportant des appareils de 
cuisson et de remise en température dont la puissance utile totale est supérieure à 20 kW 
est appelé grande cuisine  
 
Une grande cuisine est soit isolée, soit ouverte sur un ou des locaux accessibles au public.  
Toutefois, bien que la puissance utile totale installée soit supérieure à 20 kW, ne sont pas 
appelés grande cuisine : 
 
- un local ou un groupement de locaux non isolés entre eux ne comportant que des appareils 
de remise en température. 
- une salle accessible au public dans laquelle se trouvent un ou plusieurs espaces comportant 
des appareils de cuisson et des appareils de remise en température. Chaque espace est 
appelé « îlot de cuisson ». 
 
- les cuisines en libre service avec réfectoire intégré ou non qui doivent répondre aux 
dispositions du présent article et à celles applicables aux seules cuisines isolées de l'article PE 
16. 
 
Les appareils doivent bénéficier du marquage CE délivré dans les conditions des directives 
européennes. Les appareils non marqués CE et déjà implantés dans l'établissement peuvent 
être réutilisés dans ce même établissement lors des travaux d'aménagement, 
d'agrandissement ou de réhabilitation. 
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b- Les grandes cuisines 
 
Les grandes cuisines doivent satisfaire aux dispositions suivantes: 
 
- les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu 1 heure ou EI 
ou REI 60.   
 
- la porte de communication entre la cuisine et les locaux accessibles au public est de degré 
pare-flammes 1/2 heure ou E 30 et elle est soit à fermeture automatique, soit équipée d'un 
ferme-porte.  
Le système de ventilation naturel ou mécanique doit permettre l'amenée d'air et 
l'évacuation de l'air vicié, des buées et des graisses. L'amenée d'air ne peut être mécanique 
que si l'évacuation est mécanique. 
 
Le circuit d'évacuation de l'air vicié, des buées et des graisses doit présenter les 
caractéristiques suivantes : 
 
- les hottes ou autres dispositifs de captation doivent être construits en matériaux M0 ou A2-
s1, d0 ; 
- les conduits doivent être non poreux, construits en matériaux M0 ou A2-s1, d0, être stables 
au feu de degré 1/4 d'heure ou E 15 ; 
- les hottes ou les dispositifs de captation doivent comporter des éléments permettant de 
retenir les graisses et pouvant être facilement nettoyés et remplacés. 
 
A l'intérieur du bâtiment, les conduits doivent être installés dans une gaine rétablissant le 
degré coupe-feu des parois suivantes : 
 
- parois d'isolement entre niveaux ; 
- parois d'isolement des établissements tiers. 
 

c- Les offices de remise en température 

 
Le local  office de remise en température ne doit pas comporter d'appareil de cuisson autre 
que ceux utilisés pour la remise en température (fours de remise en température, armoires 
chauffantes, fours micro-ondes...). 
 
Seuls le gaz combustible et l'énergie électrique sont autorisés pour alimenter en énergie les 
appareils utilisés pour la remise en température. 
Il doit comporter un plancher haut et des parois coupe-feu de degré 1 heure ou EI 60 ou REI 
60 avec des portes coupe-feu de degré 1/2 heure ou EI 30C équipées de ferme-porte. 
 
Le système de ventilation de l'office de remise en température doit permettre l'amenée d'air 
et l'évacuation de l'air vicié et des buées. Cependant l'évacuation des buées peut s'effectuer 
par un conduit spécifique débouchant à l'extérieur. 
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Ilots de cuisson installés dans les salles  
 

Un îlot de cuisson est constitué d'une enceinte à l'intérieur de laquelle le public ne pénètre 
pas. 
Un personnel de service doit être présent pendant le fonctionnement des appareils. 
La puissance utile totale d'un îlot de cuisson ou de plusieurs îlots séparés par une distance 
inférieure à 5 mètres ne doit pas dépasser 70 kW. 
En ce qui concerne le systèmŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
dispositions que pour les grandes cuisines. 
 
Appareils installés dans les locaux accessibles ou non au public  
 

L'utilisation des appareils de cuisson ou de remise en température est autorisée si la 
puissance utile totale est inférieure ou égale à 20 kW. 
En ce qui concerne les petits appareils portables, seuls sont autorisés : 
 
- les appareils électriques ou à gaz de puissance utile au plus égale à 3,5 kW ; 
- les appareils à gaz butane alimentés par une bouteille d'un poids inférieur ou égal à un 
kilogramme ; 
- les appareils à flamme d'alcool sans pression, de contenance au plus égale à 0,25 litre ; 
- les appareils à combustible solide d'une contenance au plus égale à 20 dm³. 
 
Dans les locaux accessibles au public et par dérogation, il est admis l'utilisation : 
 
- d'une bouteille de gaz butane d'au plus 13 kilogrammes sous réserve qu'elle n'alimente 
qu'un seul appareil et que cette dernière ainsi que le dispositif d'alimentation soient placés 
hors d'atteinte du public ; 
- d'une ou plusieurs bouteilles d'un poids inférieur ou égal à un kilogramme alimentant les 
petits appareils portables.  
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11) REGLES COMPLEMENTAIRES POUR 

         LES ETABLISSEMENTS COMPORTANT 

         DES LOCAUX RESERVES AU SOMMEIL 

 
 
 
Vérifications techniques 

 
Les ERP possédant des locaux à sommeil doivent posséder des systèmes de détection 
automatique d'incendie, des installations de désenfumage. Ces installations doivent être 
vérifiées par des organismes agréés ainsi que toutes les installations électriques. 
 

a- Construction 
 
Etablissement à étages : 
 
Tous les établissements comportant des locaux à sommeil dont le plancher bas le plus élevé 
est situé à 8 mètres, au plus, au-dessus du niveau d'accès des sapeurs-pompiers doivent 
avoir une structure stable au feu de degré 1/2 heure et des planchers coupe-feu de degré 
1/2 heure.  
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux établissements à simple rez-de-
chaussée.  
Les cloisons séparant les locaux réservés au sommeil doivent être coupe-feu ½ h. 
Les portes des locaux réservés au sommeil doivent être pare - flammes de degré 1/2 heure 
et être munies d'un ferme-porte. 
 

b- Désenfumage 
 
Les escaliers et les circulations horizontales encloisonnées doivent être désenfumés. 
Cependant, aucun désenfumage ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞ ǎƛ : 
 
- la distance à parcourir depuis la porte ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ  ғмлƳΦ 
- Le désenfumage se fait mécaniquement. 
- les locaux réservés au sommeil sont situés au rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ 
façade. 
 

c- Electricité 
 
 

Les établissements doivent être équipés d'un éclairage de sécurité assuré par blocs 
autonomes. 
Les escaliers et les circulations horizontales doivent être équipés d'un éclairage d'évacuation. 
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d- Moyens de secours 
 
 
Les établissements doivent être équipés d'un système de sécurité incendie SSI de catégorie A 
 

L'exploitant doit tenir à jour un registre de sécurité ǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
visite de la commission de sécurité.  
Une consigne d'incendie doit être affichée dans chaque chambre; elle doit être rédigée en 
français et complétée par une bande dessinée illustrant les consignes.  
 

Un plan de l'établissement, doit être apposé dans le hall d'entrée. Un plan d'orientation 
simplifié doit être apposé à chaque étage près de l'accès aux escaliers. Un plan sommaire de 
repérage de chaque chambre par rapport aux dégagements à utiliser en cas d'incendie doit 
être fixé dans chaque chambre.  
 
Contrôle des établissements de 5e catégorie  comportant des locaux à sommeil  
 

Ces établissements doivent être visités tous les cinq ans par la commission de sécurité 
compétente. 
 
 

12) Règles spécifiques aux établissements  sportifs 

 
 

Il sôagit des parties écrites en violet .  
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13) Sécurité pour les Personnes à Mobilité 

Réduite 

 
En application de la loi relative aux personnes handicapées du 11 février 2005 et de ses 
textes d'application (notamment codifiés dans le code de la construction et de l'habitation), 
votre établissement doit être accessible aux personnes handicapées, quel que soit le type 
de handicap (physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique), au 1er janvier 2015.  
 
Aussi, vous devez au moins aménager une partie de votre local pour le rendre partiellement 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ȅ ƻŦŦǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ à la clientèle et aux usagers. 
 
Des dérogations peuvent être accordées en cas d'impossibilité technique, de contraintes 
liées à la préservation du patrimoine architectural, de disproportion manifeste entre les 
améliorations apportées et leurs conséquences.  
 
Les demandes motivées doivent être adressées à la préfecture de police en application de 
l'article R.111-19-10 du code de la construction et de l'habitation. Si vous réalisez des 
travaux dans l'intervalle, la mise aux normes d'accessibilité devra être réalisée à cette 
occasion. 
 
 
 
Article GN 8: Admission des handicapés 

 

  Lorsque le nombre de personnes handicapées dépasse les effectifs fixés ci-dessus, les 
mesures spéciales prévues au paragraphe 1 comportent notamment les dispositions 
générales indiquées ci-après et, pour certains types d'établissements, les dispositions 
particulières fixées dans la suite du présent règlement. 
 
a) L'évacuation des personnes handicapées circulant en fauteuil roulant doit être réalisée :  

Type d' établissement Rez-de-
chaussée Autre niveau 

Piscines et établissements sportifs 
couverts 

Sans 
limitation 

10 % de handicapés accompagnés avec un 
minimum de cinq. 
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- soit au moyen d'ascenseurs dans les conditions précisées à la section II, chapitre IX, titre 
1er du livre II ;  
 
- soit au moyen de tous autres dispositifs équivalents acceptés après avis de la commission 
consultative départementale de la protection civile, tels que rampes, manches d'évacuation, 
etc.  
 
b) Les bâtiments recevant des handicapés physiques circulant en fauteuil roulant doivent 
être équipés : 
 
- pour les établissements des 1re , 2e et 3e catégories et ceux de la 4e catégorie comprenant 
des locaux à sommeil, d'un système de sécurité incendie de catégorie A ;  
 
- pour les autres établissements, d'un équipement d'alarme du type 2 b 
 
- d'un téléphone relié au réseau public, accessible en permanence, permettant d'alerter les 
services de secours et de lutte contre l'incendie. "  
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!ǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

 

R. 111-19-13 

 
L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant le 
public est délivrée au nom de l'Etat par : 
 
a) Le préfet, lorsque celui-ci est compétent pour délivrer le permis de construire ou lorsque 
le projet porte sur un immeuble de grande hauteur ; 
b) Le maire, dans les autres cas 
 

. R. 111-19-14 

L'autorisation ne peut être délivrée que si les travaux projetés sont conformes : 
 
a) Aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées prescrites, pour la construction ou la 
création d'un établissement recevant du public, à la sous-section 4 de la présente section ou, 
pour l'aménagement ou la modification d'un établissement recevant du public existant, à la 
sous-section 5 de la même section ; 
b) Aux règles de sécurité prescrites aux articles R. 123-1 à R. 123-21. 

 

R. 111-19-16 

La demande d'autorisation est présentée : 
 

a) Soit par le ou les propriétaires du ou des terrains, leur mandataire ou par une ou 
plusieurs personnes attestant être autorisées par eux à exécuter les travaux ; 
 

b) Soit, en cas d'indivision, par un ou plusieurs coindivisaires ou leur mandataire ; 
 
 

c) Soit par une personne ayant qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
 

Elle est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception ou déposée contre 
décharge à la mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés. 
Lorsque les travaux projetés sont également soumis à permis de construire, elle est jointe à 
la demande de permis de construire. 
 
R. 111-19-17 

 

http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR123_01.htm#R123T1
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La demande d'autorisation est présentée en quatre exemplaires indiquant l'identité et 
l'adresse du demandeur, le cas échéant l'identité de l'exploitant ultérieur, les éléments de 
détermination de l'effectif du public au sens des articles R. 123-18 et R. 123-19, ainsi que la 
catégorie et le type de l'établissement pour lequel la demande est présentée. 
Sont joints à la demande, en trois exemplaires : 
 

a) Un dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles 
d'accessibilité aux personnes handicapées, comprenant les pièces mentionnées aux 
articles R. 111-19-18 et R. 111-19-19 ; 
 

b) Un dossier permettant de vérifier la conformité du projet avec les règles de sécurité, 
comprenant les pièces mentionnées à l'article R. 123-22. 
 
 

Le dossier, mentionné au a de l'article R. 111-19-17, comprend les pièces suivantes : 
 
1º Un plan coté en trois dimensions précisant les cheminements extérieurs ainsi que les 
conditions de raccordement entre la voirie et les espaces extérieurs de l'établissement et 
entre l'intérieur et l'extérieur du ou des bâtiments constituant l'établissement ; 
 
2º Un plan coté en trois dimensions précisant les circulations intérieures horizontales et 
verticales, les aires de stationnement et, s'il y a lieu, les locaux sanitaires destinés au public. 
Dans les cas visés au a du III de l'article R. 111-19-8, le plan précise la délimitation de la partie 
de bâtiment accessible aux personnes handicapées ; 
 
3º Une notice expliquant comment le projet prend en compte l'accessibilité aux personnes 
handicapées, en ce qui concerne : 
 
a) Les dimensions des locaux et les caractéristiques des équipements techniques et des 
dispositifs de commande utilisables par le public qui sont définis par arrêté du ministre 
chargé de la construction ; 
b) La nature et la couleur des matériaux et revêtements de sols, murs et plafonds ; 
c) Le traitement acoustique des espaces ; 
d) Le dispositif d'éclairage des parties communes. 
  

http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR123_18a21.htm#R123T18
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR123_18a21.htm#R123T19
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR111_19_13a19_26.htm#R111T19_18
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR111_19_13a19_26.htm#R111T19_19
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR123_22.htm#R123T22
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR111_19_13a19_26.htm#R111T19_17
http://www.sitesecurite.com/CCH_ERP/CCHR111_19_7a19_12.htm#R111T19_8
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Arr°t® du 21 mars 2007 relatif ¨ lôaccessibilit® pour les personnes 
handicapées des établissements existants recevant du public et des 

installations existantes ouvertes au public 
 

Article 3  

Cheminements extérieurs.  

Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par lôarticle 2 de lôarr°t® du 

1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la pr®sence dô®l®ments 

participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

- lorsquôune d®nivellation ne peut °tre ®vit®e, le plan inclin® am®nag® afin de la franchir doit 

avoir une pente inférieure ou égale à 6 %. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées 

exceptionnellement :  

- jusquô¨ 10 % sur une longueur inf®rieure ou ®gale ¨ 2 m ;  

- jusquô¨ 12 % sur une longueur inf®rieure ou ®gale ¨ 0,50 m ;  

- un palier de repos est n®cessaire en haut et en bas de chaque plan inclin®, quelle quôen soit la 

longueur. En cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à 5 %, un palier de repos est 

nécessaire tous les 10 m ;  

- lôam®nagement de ressauts successifs distants dôune largeur minimale de 2,50 m et s®par®s 

par des paliers de repos est toléré ;  

- la largeur minimale du cheminement accessible est de 1,20 m, libre de tout obstacle ;  

- lorsquôun r®tr®cissement ponctuel ne peut °tre ®vit®, la largeur minimale du cheminement 

peut, sur une faible longueur, être comprise entre 0,90 m et 1,20 m de manière à laisser le 

passage pour une personne en fauteuil roulant ;  

- lorsquôun d®vers est n®cessaire sur le cheminement, il doit °tre inf®rieur ou ®gal ¨ 3 % ;  

- les exigences portant sur les caractéristiques des escaliers de trois marches ou plus 

sôappliquent ¨ lôexception de celle concernant le d®bord des nez de marches par rapport aux 

contremarches.  
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Article 4  

Stationnement automobile.  

Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par lôarticle 3 de lôarr°t® du 

1er août 2006 susvisé, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la pr®sence dô®l®ments 

participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

- les places de stationnement adaptées nouvellement créées doivent être localisées à proximité 

de lôentr®e, du hall dôaccueil ou de lôascenseur. Cette obligation ne sôimpose pas aux places 

adaptées existantes ;  

- les exigences portant sur les caractéristiques des places de stationnement adaptées 

sôappliquent ¨ lôexception de celles concernant le d®vers, qui doit °tre inf®rieur ou ®gal ¨ 3 %, 

et lôhorizontalit® au d®vers pr¯s du cheminement au niveau du raccordement avec la place de 

stationnement adaptée.  

 Article 5  

Escaliers.  

Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par le paragraphe 7-1 de 

lôarticle 7 de lôarr°t® du 1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la 

pr®sence dô®l®ments participant ¨ la solidit® du b©timent, sont les suivantes :  

La largeur minimale entre mains courantes est de 1 m.  

Les marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

- hauteur inférieure ou égale à 17 cm ;  

- largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm.   

Les exigences portant sur les caractéristiques des escaliers sôappliquent ¨ lôexception de celle 

concernant le débord des nez de marches par rapport aux contremarches.  

 Les exigences portant sur les caract®ristiques des mains courantes sôappliquent. Toutefois, 

dans le cas o½ lôinstallation de ces ®quipements dans un escalier aurait pour conséquence de 

réduire le passage à une largeur inférieure à 1 m, une seule main courante est exigée.  

En lôabsence de travaux ayant pour objet de changer les caract®ristiques dimensionnelles des 

escaliers, celles-ci peuvent être conservées.  
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Article 6  

Ascenseurs.  

Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par le paragraphe 7-2 de 

lôarticle 7 de lôarr°t® du 1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la 

pr®sence dô®l®ments participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

 1. Pour les établissements de 5e catégorie, un ascenseur est obligatoire :  

1.1. si lô®tablissement ou lôinstallation peut recevoir cent personnes en sous-sol, en mezzanine 

ou en étage ;  

1.2. si lô®tablissement ou lôinstallation re­oit moins de cent personnes lorsque certaines 

prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée.  

 2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les établissements hôteliers existants à la date 

du présent arrêt® et class®s, au sens de lôarticle D. 311-7 du code du tourisme, en catégorie 

sans étoile, ou 1 étoile, ou 2 étoiles mais ne comportant pas plus de trois étages en sus du rez-

de-chaussée, ou encore non classés mais offrant une gamme de prix et de prestations 

®quivalentes sont exon®r®s de lôobligation dôinstaller un ascenseur d¯s lors que les prestations 

et les chambres adapt®es pr®vues ¨ lôarticle 17 de lôarr°t® du 1er ao¾t 2006 susvis® sont 

accessibles au rez-de-chaussée et que les chambres adaptées présentent une qualit® dôusage 

équivalente de celles situées en étage.  

 3. Sôil est proc®d® ¨ lôinstallation dôun ascenseur, celui-ci doit être conforme à la norme EN 

81-70 relative ¨ lôaccessibilit® aux ascenseurs pour toutes les personnes, y compris les 

personnes avec handicap, ou à des spécifications techniques équivalentes à cette norme et 

permettant de satisfaire aux mêmes exigences.  

 4. Si un ou plusieurs ascenseurs existent dans le bâtiment, alors un au moins par batterie doit 

respecter les dispositions suivantes :  

 4.1. La signalisation palière du mouvement de la cabine respecte les exigences ci-après :  

- un signal sonore doit pr®venir du d®but dôouverture des portes ;  

- deux fl¯ches lumineuses dôune hauteur dôau moins 40 mm doivent °tre install®es pour 

indiquer le sens du déplacement ;  
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- un signal sonore utilisant des sons différents pour la montée et la descente doit accompagner 

lôillumination des fl¯ches.  

 4.2. La signalisation en cabine respecte les exigences ci-après :  

- un indicateur visuel permet de connaître la position de la cabine. La hauteur des numéros 

dô®tage est comprise entre 30 et 60 mm ;  

- ¨ lôarr°t de la cabine, un message vocal indique sa position.  

 4.3. En outre, un nouveau dispositif de demande de secours équipé de signalisations visuelle 

et sonore ou un dispositif de demande de secours existant faisant lôobjet dôune modification 

comporte :  

- un pictogramme illuminé jaune, en complément du signal sonore de transmission de la 

demande, pour indiquer que la demande de secours a été émise ;  

- un pictogramme illuminé vert, en complément du signal sonore normalement requis (liaison 

phonique), pour indiquer que la demande de secours a été enregistrée ;  

- une aide ¨ la communication pour les personnes malentendantes, telle quôune boucle 

magnétique.  

Dans tous les cas, les signaux sonores et messages vocaux doivent avoir un niveau réglable 

entre 35 et 65 dB (A).  

Article 7  

Tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques.  

 Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par lôarticle 8 de lôarr°t® du 

1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la pr®sence dô®l®ments 

participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

 Aucune disposition nôest exig®e concernant le prolongement des mains courantes au-delà du 

d®part et de lôarriv®e de la partie en mouvement, lôindication de lôarriv®e sur la partie fixe, 

ainsi que le positionnement de la commande dôarr°t dôurgence.  
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Article 8  

Portes, portiques et sas.   

Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par lôarticle 10 de lôarr°t® du 

1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la pr®sence dô®l®ments 

participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

- les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes 

doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m ;  

- les exigences portant sur les poign®es de porte sôappliquent ¨ lôexception de celle concernant 

lô®loignement de leur extr®mit® de plus de 0,40 m dôun angle rentrant de parois ou de tout 

autre obstacle ¨ lôapproche dôun fauteuil roulant ;  

- nonobstant les dispositions du présent article, dans les établissements hôteliers et les 

®tablissements comportant des locaux dôh®bergement existants, seules les portes permettant 

de desservir et dôacc®der aux chambres adapt®es et aux services collectifs doivent avoir une 

largeur minimale de 0,90 m. La largeur minimale des portes des chambres non adaptées est de 

0,80 m.  

Article 9  

Sanitaires.  

 Les modalit®s particuli¯res dôapplication des dispositions fix®es par lôarticle 12 de lôarr°t® du 

1er ao¾t 2006 susvis®, lorsquôil existe des contraintes li®es ¨ la pr®sence dô®l®ments 

participant à la solidité du bâtiment, sont les suivantes :  

- lorsquôil existe des cabinets dôaisances s®par®s pour chaque sexe, lôam®nagement dôun 

cabinet dôaisances accessible nôest pas exig® pour chaque sexe. Tout cabinet aménagé pour les 

personnes handicapées pouvant être utilisé par des personnes de chaque sexe doit être 

accessible directement depuis les circulations communes ;  

- dans le cas o½ lôespace de manoeuvre avec possibilit® de demi-tour est situ® ¨ lôext®rieur du 

cabinet dôaisances am®nag® pour les personnes handicap®es, il nôest pas exig® que cet espace 

soit situé devant la porte. Il doit cependant être aménagé à proximité de celle-ci. Un espace de 

manoeuvre de porte est nécessaire devant la porte, qui doit en outre °tre ®quip®e dôun 

dispositif permettant de la refermer derrière soi une fois entré.  
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Article 10 

Etablissements comportant des locaux dôh®bergement.   

Les dispositions supplémentaires applicables aux établissements comportant des locaux 

dôh®bergement, fix®es par lôarticle 17 de lôarr°t® du 1er ao¾t 2006 susvis®, peuvent faire 

lôobjet de modalit®s particuli¯res dôapplication d¯s lors quôil existe des contraintes liées à la 

pr®sence dô®l®ments participant ¨ la solidit® du b©timent. Ces modalit®s particuli¯res, qui 

sôajoutent ¨ celles d®finies aux articles 3 ¨ 10 du pr®sent arr°t®, sont les suivantes :  

- lôam®nagement dôune chambre adapt®e nôest pas exig® dans les ®tablissements ne 

comportant pas plus de 10 chambres, dont aucune nôest situ®e au rez-de-chaussée ou en étage 

accessible par ascenseur ;  

- les exigences portant sur les caractéristiques des chambres adapt®es sôappliquent ¨ 

lôexception, ®ventuellement, de celle concernant la pr®sence de passages libres de chaque c¹t® 

du lit. Celui-ci nôest exig® que sur un grand c¹t® du lit.  
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Dans le cas où le bâtiment réaliserait des travaux, ƭΩŀǊǊşǘŞ Ł ǊŜǎpecter est : 
!ǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ŀƻǶǘ нллс ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŘŜǎ 

établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors 
de leur construction ou de leur création 

 

Article 1 

  Les dispositions du pr®sent arr°t® sont prises pour lôapplication des dispositions des articles R. 111-19 à R. 111-

19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de lôhabitation.  

 Les dispositions architecturales et les aménagements propres à assurer lôaccessibilit® des ®tablissements et 

installations construits ou créés par changement de destination, avec ou sans travaux, doivent satisfaire aux 

obligations définies aux articles 2 à 19.    

Article 2  Dispositions relatives aux cheminements extérieurs. 

 I. - Un cheminement accessible doit permettre dôacc®der ¨ lôentr®e principale, ou ¨ une des entr®es principales, 

des b©timents depuis lôacc¯s au terrain. Le choix et lôam®nagement de ce cheminement sont tels quôils facilitent 

la continuit® de la cha´ne du d®placement avec lôext®rieur du terrain. Le cheminement accessible doit °tre le 

cheminement usuel, ou lôun des cheminements usuels.  

 Le cheminement accessible permet notamment à une personne ayant une déficience visuelle ou auditive de se 

localiser, sôorienter et atteindre le b©timent en s®curit® et permet ¨ une personne ayant une d®ficience motrice 

dôacc®der ¨ tout ®quipement ou am®nagement donn® ¨ lôusage. Les caract®ristiques dôun cheminement accessible 

sont définies au II ci-après.  

 Lorsquôil existe plusieurs cheminements, les cheminements accessibles sont signal®s de mani¯re adapt®e. Les 

principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables par les personnes ayant une déficience 

visuelle.  

 Lorsque le cheminement courant se fait par un plan incliné, celui-ci doit offrir des caractéristiques minimales 

définies au II ci-après.  

 II. - Les cheminements extérieurs accessibles aux personnes handicapées doivent répondre aux dispositions 

suivantes :  

  

http://www.guards-formation.com/modules/smartsection/item.php?itemid=200


Margaux Bachelet Comité de Bourgogne de Canoë Kayak Avril 2009 Page 35 
 

1° Repérage et guidage :  

 Une signalisation adapt®e doit °tre mise en place ¨ lôentr®e du terrain de lôop®ration, ¨ proximit® des places de 

stationnement pour le public, ainsi quôen chaque point du cheminement accessible o½ un choix dôitin®raire est 

donn® ¨ lôusager. Les ®l®ments de signalisation doivent r®pondre aux exigences d®finies ¨ lôannexe 3.  

Le revêtement du cheminement accessible doit présenter un contraste visuel et tactile par rapport à son 

environnement. A défaut, le cheminement doit comporter sur toute sa longueur un repère continu, tactile pour le 

guidage ¨ lôaide dôune canne dôaveugle, et visuellement contrast® par rapport ¨ son environnement pour faciliter 

le guidage des personnes malvoyantes.  

 2° Caractéristiques dimensionnelles :  

 a) Profil en long :  

 Le cheminement accessible doit être horizontal et sans ressaut.  

Lorsquôune d®nivellation ne peut °tre ®vit®e, un plan inclin® de pente inf®rieure ou ®gale ¨ 5 % doit °tre am®nag® 

afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées exceptionnellement :  

- jusquô¨ 8 % sur une longueur inf®rieure ou ®gale ¨ 2 m ;  

- jusquô¨ 10 % sur une longueur inf®rieure ou ®gale ¨ 0,50 m.  

 Un palier de repos est n®cessaire en haut et en bas de chaque plan inclin®, quelle quôen soit la longueur. En cas 

de plan incliné de pente supérieure ou égale à 4 %, un palier de repos est nécessaire tous les 10 m.  

Les caractéristiques dimensionnelles du palier sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

 Lorsquôil ne peut °tre ®vit®, un faible ®cart de niveau peut °tre trait® par un ressaut ¨ bord arrondi ou muni dôun 

chanfrein et dont la hauteur doit être inférieure ou égale à 2 cm. Cette hauteur maximale peut toutefois être 

portée à 4 cm si le ressaut comporte sur toute sa hauteur une pente ne dépassant pas 33 %.  

(Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) « La distance minimale entre deux ressauts successifs est de 

2,50 m. Les pentes comportant plusieurs ressauts successifs, dits "pas d'âne, sont interdites. »  

 b) Profil en travers :  

 La largeur minimale du cheminement accessible doit être de 1,40 m libre de tout obstacle afin de faciliter les 

croisements.   Lorsquôun r®tr®cissement ponctuel ne peut °tre ®vit®, la largeur minimale du cheminement peut, 

sur une faible longueur, être comprise entre 1,20 m et 1,40 m de manière à conserver une possibilité de 

croisement entre un piéton et une personne en fauteuil roulant.  
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 Le cheminement doit être conçu et mis en oeuvre de mani¯re ¨ ®viter la stagnation dôeau. Lorsquôun d®vers est 

nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %.  

 c) Espaces de manoeuvre et dôusage pour les personnes circulant en fauteuil roulant :  

 Un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du cheminement où un 

choix dôitin®raire est donn® ¨ lôusager. (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) « ainsi que devant les 

portes d'entrée desservies par un cheminement accessible qui comportent un système de contrôle d'accès. »  

 Un espace de manoeuvre de porte est n®cessaire de part et dôautre de chaque porte ou portillon situ® le long du 

cheminement. (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) « à l'exception de ceux ouvrant uniquement sur 

un escalier, et à l'exception des portes des sanitaires, douches et cabines d'essayage ou de déshabillage non 

adaptés. » 

Un espace dôusage est n®cessaire devant chaque ®quipement ou am®nagement situ® le long du cheminement afin 

dôen permettre lôatteinte et lôusage.  

Les caract®ristiques dimensionnelles de ces diff®rents espaces sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

 3Á S®curit® dôusage :  

 Le sol ou le revêtement de sol du cheminement accessible doit être non meuble, non glissant, non réfléchissant 

et sans obstacle à la roue.  

 Les trous et fentes situés dans le sol du cheminement doivent avoir une largeur ou un diamètre inférieur ou égal 

à 2 cm.  

 Le cheminement accessible doit °tre libre de tout obstacle. Afin dô°tre rep®rables, les ®l®ments éventuels qui ne 

peuvent pas être mis en dehors du cheminement doivent répondre aux exigences suivantes :  

 - sôils sont suspendus au-dessus du cheminement, laisser un passage libre dôau moins 2,20 m de hauteur au-

dessus du sol ;  

- sôils sont implantés sur le cheminement, quelle que soit leur hauteur, ou en saillie latérale de plus de 15 cm sur 

le cheminement, comporter un élément de contraste visuel par rapport à leur environnement immédiat et un 

rappel tactile ou un prolongement au sol.  

 Lorsque le cheminement est bord® ¨ une distance inf®rieure ¨ 0,90 m par une rupture de niveau dôune hauteur de 

plus de 0,40 m, un dispositif de protection doit °tre implant® afin dô®viter les chutes.  
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Lorsquôun escalier est situ® dans un espace de circulation, la partie situ®e en dessous de 2,20 m, si elle nôest pas 

fermée, doit être visuellement contrastée, comporter un rappel tactile au sol et être réalisée de manière à prévenir 

les dangers de chocs pour des personnes aveugles ou malvoyantes.  

 Les parois vitrées situées sur les cheminements ou en bordure immédiate de ceux-ci doivent être repérables par 

des personnes de toutes tailles ¨ lôaide dô®l®ments visuels contrast®s par rapport ¨ lôenvironnement imm®diat.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« Toute volée d'escalier comportant trois marches ou plus doit répondre aux exigences applicables aux escaliers 

visées à l'article 7-1, à l'exception de la disposition concernant l'éclairage. 

 

Toute volée d'escalier comportant moins de trois marches doit répondre aux exigences applicables aux escaliers 

visées au 2° de l'article 7-1, à l'exception de la disposition concernant l'éclairage. »  

 Lorsquôun cheminement accessible croise un itin®raire emprunt® par des v®hicules, il doit comporter un ®l®ment 

permettant lô®veil de la vigilance des pi®tons au droit de ce croisement. Un marquage au sol et une signalisation 

doivent également indiquer aux conducteurs des v®hicules quôils croisent un cheminement pour pi®tons.  

 Le cheminement doit comporter un dispositif dô®clairage r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôarticle 14.  

Article 3  Dispositions relatives au stationnement automobile.  

 I. - Tout parc de stationnement automobile int®rieur ou ext®rieur ¨ lôusage du public et d®pendant dôun 

®tablissement recevant du public ou dôune installation ouverte au public doit comporter une ou plusieurs places 

de stationnement adaptées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage. Les caractéristiques de ces 

places sont définies au II du présent article.  

 Ces places adapt®es sont localis®es ¨ proximit® de lôentr®e, du hall dôaccueil ou de lôascenseur et reli®es ¨ ceux-

ci par un cheminement accessible tel que d®fini selon les cas ¨ lôarticle 2 ou ¨ lôarticle 6.  

 Les emplacements adaptés et réservés sont signalés.  

 II. - Les places des parcs de stationnement automobile adaptées pour les personnes handicapées doivent 

répondre aux dispositions suivantes :  

 1° Nombre :  

 Les places adapt®es destin®es ¨ lôusage du public doivent repr®senter au minimum 2 % du nombre total de 

places pr®vues pour le public. Le nombre minimal de places adapt®es est arrondi ¨ lôunit® sup®rieure. Au-delà de 

500 places, le nombre de places adaptées, qui ne saurait être inférieur à 10, est fixé par arrêté municipal.  
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 2° Repérage :  

Chaque place adapt®e destin®e au public doit °tre rep®r®e par un marquage au sol ainsi quôune signalisation 

verticale.  

 3° Caractéristiques dimensionnelles :  

 Une place de stationnement adaptée doit correspondre à un espace horizontal au dévers près, inférieur ou égal à 

2 %. La largeur minimale des places adaptées doit être de 3,30 m.  

 4° Atteinte et usage :   

Sôil existe un contr¹le dôacc¯s ou de sortie du parc de stationnement, le syst¯me doit permettre ¨ des personnes 

sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur pr®sence au personnel et dô°tre inform®es 

de la prise en compte de leur appel. En particulier et en lôabsence dôune vision directe de ces acc¯s ou sorties par 

le personnel :  

 - tout signal li® au fonctionnement du dispositif dôacc¯s doit °tre sonore et visuel ;  

- les appareils dôinter phonie sont munis dôun syst¯me permettant au personnel de lô®tablissement de visualiser le 

conducteur.  

 Quôelle soit ¨ lôext®rieur ou ¨ lôint®rieur du b©timent, une place de stationnement adapt®e doit se raccorder sans 

ressaut de plus de 2 cm au cheminement dôacc¯s ¨ lôentr®e du b©timent ou ¨ lôascenseur. Sur une longueur dôau 

moins 1,40 m à partir de la place de stationnement adaptée, ce cheminement doit être horizontal au dévers près.  

Les places adapt®es, quelle que soit leur configuration et notamment lorsquôelles sont r®alis®es dans un 

volume fermé, sont telles quôun usager en fauteuil roulant peut quitter lôemplacement une fois le v®hicule 

garé.  

Article 4 Dispositions relatives aux acc¯s ¨ lô®tablissement ou lôinstallation.  

 I. - Le niveau dôacc¯s principal ¨ chaque b©timent o½ le public est admis doit °tre accessible en continuit® avec 

le cheminement extérieur accessible.  

Tout dispositif visant à permettre ou restreindre lôacc¯s au b©timent ou ¨ se signaler au personnel doit pouvoir 

°tre rep®r®, atteint et utilis® par une personne handicap®e. Lôutilisation du dispositif doit °tre la plus simple 

possible.  

 II. - Pour lôapplication du I du pr®sent article, lôacc¯s au b©timent ou ¨ des parties de lô®tablissement doit 

répondre aux dispositions suivantes :  
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 1° Repérage :   

Les entrées principales du bâtiment doivent être facilement repérables par des éléments architecturaux ou par un 

traitement utilisant des matériaux différents ou visuellement contrastés.  

 Tout dispositif visant ¨ permettre ou restreindre lôacc¯s au b©timent ou ¨ se signaler au personnel doit °tre 

facilement repérable visuellement par un contraste visuel ou une signalétique répondant aux exigences définies à 

lôannexe 3, et ne doit pas °tre situ® dans une zone sombre.  

 2° Atteinte et usage :  

 Les systèmes de communication entre le public et le personnel ainsi que les dispositifs de commande manuelle 

mis à la disposition du public doivent répondre aux exigences suivantes :  

 - °tre situ®s ¨ plus de 0,40 m dôun angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle ¨ lôapproche dôun fauteuil 

roulant ;  

- être situés à une hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m.  

 Le syst¯me dôouverture des portes doit être utilisable en position « debout » comme en position « assis ».  

Lorsquôil existe un dispositif de d®verrouillage ®lectrique, il doit permettre ¨ une personne ¨ mobilit® r®duite 

dôatteindre la porte et dôentamer la manoeuvre dôouverture avant que la porte ne soit à nouveau verrouillée.  

 Les ®l®ments dôinformation relatifs ¨ lôorientation dans le b©timent doivent r®pondre aux exigences d®finies ¨ 

lôannexe 3.  

Tout signal li® au fonctionnement dôun dispositif dôacc¯s doit °tre sonore et visuel.  

 Sôil existe un contr¹le dôacc¯s ¨ lô®tablissement, le syst¯me doit permettre ¨ des personnes sourdes ou 

malentendantes ou des personnes muettes de signaler leur pr®sence au personnel et dô°tre inform®es de la prise 

en compte de leur appel. En particulier et en lôabsence dôune vision directe de ces acc¯s par le personnel, les 

appareils dôinter phonie sont munis dôun syst¯me permettant au personnel de lô®tablissement de visualiser le 

visiteur.  

Article 5   Dispositions relatives ¨ lôaccueil du public.  

 I. - Tout am®nagement, ®quipement ou mobilier situ® au point dôaccueil du public et n®cessaire pour acc®der 

aux espaces ouverts au public, pour les utiliser ou pour les comprendre, doit pouvoir être repéré, atteint et utilisé 

par une personne handicapée.  
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Lorsquôil y a plusieurs points dôaccueil ¨ proximit® lôun de lôautre, lôun au moins dôentre eux doit °tre rendu 

accessible dans les m°mes conditions dôacc¯s et dôutilisation que celles offertes aux personnes valides, être 

prioritairement ouvert et °tre signal® de mani¯re adapt®e d¯s lôentr®e. En particulier, toute information 

strictement sonore n®cessaire ¨ lôutilisation normale du point dôaccueil doit faire lôobjet dôune transmission par 

des moyens adaptés ou être doublée par une information visuelle.  

 Les espaces ou ®quipements destin®s ¨ la communication doivent faire lôobjet dôune qualit® dô®clairage 

renforcée.  

 II. - Pour lôapplication du I du pr®sent article, les am®nagements et ®quipements accessibles destin®s ¨ lôaccueil 

du public doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 Les banques dôaccueil doivent °tre utilisables par une personne en position ç debout » comme en position « 

assis » et permettre la communication visuelle entre les usagers et le personnel. Lorsque des usages tels que lire, 

®crire, utiliser un clavier sont requis, une partie au moins de lô®quipement doit pr®senter les caract®ristiques 

suivantes :  

 - une hauteur maximale de 0,80 m ;  

- un vide en partie inf®rieure dôau moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur et 0,70 m de hauteur 

permettant le passage des pieds et des genoux dôune personne en fauteuil roulant.  

 Lorsque lôaccueil est sonoris®, il doit °tre ®quip® dôun syst¯me de transmission du signal acoustique par 

induction magnétique, signalé par un pictogramme.  

 Les postes dôaccueil doivent comporter un dispositif dô®clairage r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôarticle 14.  

 Article 6  Dispositions relatives aux circulations intérieures horizontales.  

 Les circulations intérieures horizontales doivent être accessibles et sans danger pour les personnes handicapées. 

Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables par les personnes ayant une 

déficience visuelle.  

 Les usagers handicap®s doivent pouvoir acc®der ¨ lôensemble des locaux ouverts au public et en ressortir de 

manière autonome.  

 Les circulations intérieures horizontales doivent répondre aux exigences applicables au cheminement extérieur 

accessible vis®es ¨ lôarticle 2, ¨ lôexception des dispositions concernant :   

- lôam®nagement dôespaces de manoeuvre avec possibilité de demi-tour pour une personne circulant en fauteuil 

roulant ;  
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- le repérage et le guidage ;  

- le passage libre sous les obstacles en hauteur, qui est réduit à 2 m dans les parcs de stationnement.  

 Article 7 Dispositions relatives aux circulations intérieures verticales.  

Les circulations intérieures verticales doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 Toute dénivellation des circulations horizontales supérieure ou égale à 1,20 m détermine un niveau décalé 

considéré comme un étage. (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tous les étages comportant des locaux ouverts au public doivent 

être desservis. »  

 Lorsque lôascenseur, lôescalier ou lô®quipement mobile nôest pas visible depuis lôentr®e ou le hall du niveau 

principal dôacc¯s au b©timent, il doit y °tre rep®r® par une signalisation adaptée répondant aux exigences définies 

¨ lôannexe 3. Lorsquôil existe plusieurs ascenseurs, escaliers ou ®quipements desservant de fa­on s®lective les 

diff®rents niveaux, cette signalisation doit aider lôusager ¨ choisir lôascenseur, lôescalier ou lô®quipement mobile 

qui lui convient. Pour les ascenseurs, cette information doit figurer également à proximité des commandes 

dôappel.  

 7.1. Escaliers  

 I. - Les escaliers doivent pouvoir °tre utilis®s en s®curit® par les personnes handicap®es y compris lorsquôune 

aide appropriée est nécessaire. La sécurité des personnes doit être assurée par des aménagements ou équipements 

facilitant notamment le repérage des obstacles et lô®quilibre tout au long de lôescalier.  

 II. - A cette fin, les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonctionnement doivent 

répondre aux dispositions suivantes, que le bâtiment comporte ou non un ascenseur :  

 1° Caractéristiques dimensionnelles :  

La largeur minimale entre mains courantes doit être de 1,20 m.  

 Les marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

- hauteur inférieure ou égale à 16 cm ;  

- largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm.  
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 2° Sécurit® dôusage :   

En haut de lôescalier, un rev°tement de sol doit permettre lô®veil de la vigilance ¨ une distance de 0,50 m de la 

première marche grâce à un contraste visuel et tactile.  

 La premi¯re et la derni¯re marches doivent °tre pourvues dôune contremarche dôune hauteur minimale de 0,10 

m, visuellement contrastée par rapport à la marche.  

 Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

 - °tre contrast®s visuellement par rapport au reste de lôescalier ;  

- être (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  non glissants ;  

- ne pas présenter de débord excessif par rapport à la contremarche.  

 Lôescalier doit comporter un dispositif dô®clairage r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôarticle 14.  

 3° Atteinte et usage :  

 Lôescalier, quelle que soit sa conception, doit comporter une main courante de chaque côté. Toute main courante 

doit répondre aux exigences suivantes :  

 - °tre situ®e ¨ une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Toutefois, lorsquôun garde-corps tient lieu de main 

courante, celle-ci devra être située pour des motifs de sécurité à la hauteur minimale requise pour le garde-corps ;  

- se prolonger horizontalement de la longueur dôune marche au-delà de la première et de la dernière marche de 

chaque volée sans pour autant créer dôobstacle au niveau des circulations horizontales ;  

- être continue, rigide et facilement préhensible ;  

- être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste visuel.  

 7.2. Ascenseurs   

Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés par les personnes handicapées. Les caractéristiques et la 

disposition des commandes extérieures et intérieures à la cabine doivent, notamment, permettre leur repérage et 

leur utilisation par ces personnes. Dans les ascenseurs, des dispositifs doivent permettre de prendre appui et de 

recevoir par des moyens adaptés les informations liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au 

syst¯me dôalarme.   
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A cette fin, les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF EN 81-70 relative ¨ lôç accessibilit® aux 

ascenseurs pour toutes les personnes y compris les personnes avec handicap », ou à tout système équivalent 

permettant de satisfaire à ces mêmes exigences.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« Un ascenseur est obligatoire : 

1. Si l'effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs atteint ou dépasse cinquante personnes ; 

2. Lorsque l'effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs n'atteint pas cinquante personnes et que certaines 

prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée. »   

Le seuil de cinquante personnes est port® ¨ cent personnes pour les ®tablissements dôenseignement.  

 Un appareil élévateur ne peut remplacer un ascenseur que si une dérogation est obtenue dans les conditions 

fix®es ¨ lôarticle R. 111-19-6. Dans ce cas, lôappareil ®l®vateur doit °tre dôusage permanent et respecter les 

réglementations en vigueur.  

Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peut en aucun cas remplacer un ascenseur 

obligatoire.   

Article 8 Dispositions relatives aux tapis roulants, escaliers et plans inclinés mécaniques.  

 I. - Lorsque le cheminement courant se fait par un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné 

mécanique, celui-ci doit pouvoir être repéré et utilisé par des personnes ayant une déficience visuelle ou des 

difficultés à conserver leur équilibre.  

Un tapis roulant, un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique doit être doublé par un cheminement 

accessible non mobile ou par un ascenseur.  

 II. - Pour lôapplication du I du pr®sent article, ces ®quipements doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 1° Repérage :  

Une signalisation adapt®e r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôannexe 3 doit permettre ¨ un usager de choisir 

entre lô®quipement mobile et un autre cheminement accessible.  

  2° Atteinte et usage :  

 Les mains courantes situ®es de part et dôautre de lô®quipement doivent accompagner le d®placement et d®passer 

dôau moins 0,30 m le d®part et lôarriv®e de la partie en mouvement.   
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La commande dôarr°t dôurgence doit °tre facilement rep®rable, accessible et manoeuvrable en position ç debout 

» comme en position « assis ».  

 Lô®quipement doit comporter un dispositif dô®clairage r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôarticle 14.  

 Le départ et lôarriv®e des parties en mouvement doivent °tre mis en ®vidence par un contraste de couleur ou de 

lumière. En outre, dans le cas des tapis roulants et plans inclinés mécaniques, un signal tactile ou sonore doit 

permettre dôindiquer ¨ une personne d®ficiente visuelle lôarriv®e sur la partie fixe.  

 Article 9 Dispositions relatives aux revêtements des sols, murs et plafonds.   

Les revêtements de sol et les équipements situés sur le sol des cheminements doivent être sûrs et permettre une 

circulation aisée des personnes handicapées. Sous réserve de la prise en compte de contraintes particulières liées 

¨ lôhygi¯ne ou ¨ lôambiance hygrom®trique des locaux, les revêtements des sols, murs et plafonds ne doivent pas 

créer de gêne visuelle ou sonore pour les personnes ayant une déficience sensorielle.  

 A cette fin, les dispositions suivantes doivent être respectées :  

 - quôils soient pos®s ou encastr®s, les tapis fixes doivent présenter la dureté nécessaire pour ne pas gêner la 

progression dôun fauteuil roulant. Ils ne doivent pas cr®er de ressaut de plus de 2 cm ;  

- les valeurs réglementaires de temps de réverbération et de surface équivalente de matériaux absorbants définies 

par les exigences acoustiques en vigueur doivent °tre respect®es. Lorsquôil nôexiste pas de texte pour d®finir ces 

exigences, quel que soit le type dô®tablissement concern®, lôaire dôabsorption ®quivalente des rev°tements et 

éléments absorbants doit repr®senter au moins 25 % de la surface au sol des espaces r®serv®s ¨ lôaccueil et ¨ 

lôattente du public ainsi que des salles de restauration.  

 Lôaire dôabsorption ®quivalente A dôun rev°tement absorbant est donn®e par la formule :  

 A = S x w  

 où S d®signe la surface du rev°tement absorbant et w son indice dô®valuation de lôabsorption, d®fini dans la 

norme NF EN ISO 11 654.  

 Article 10  Dispositions relatives aux portes, portiques et sas.  

I. - Toutes les portes situées sur les cheminements doivent permettre le passage des personnes handicapées et 

pouvoir être manoeuvrées par des personnes ayant des capacités physiques réduites, y compris en cas de système 

dôouverture complexe. Les portes comportant une partie vitr®e importante doivent pouvoir °tre rep®r®es par les 

personnes malvoyantes de toutes tailles et ne pas créer de gêne visuelle.  
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 Les portes battantes et les portes automatiques doivent pouvoir être utilisées sans danger par les personnes 

handicapées.  Les sas doivent permettre le passage et la manoeuvre des portes pour les personnes handicapées.  

 Toutefois, lorsquôun dispositif rendu n®cessaire du fait de contraintes li®es notamment ¨ la s®curit® ou ¨ la s¾ret® 

sôav¯re incompatible avec les contraintes li®es ¨ un handicap ou ¨ lôutilisation dôune aide technique, notamment 

dans le cas de portes à tambour, tourniquets ou sas cylindriques, une porte adaptée doit pouvoir être utilisée à 

proximité de ce dispositif.  

 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 1° Caractéristiques dimensionnelles :  

 Les portes principales desservant des locaux ou zones pouvant recevoir 100 personnes ou plus doivent avoir une 

largeur minimale de 1,40 m. Si les portes sont composées de plusieurs vantaux, la largeur minimale du vantail 

couramment utilisé doit être de 0,90 m.  

 Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes doivent avoir une largeur 

minimale de 0,90 m.   

(Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) « Les portes des sanitaires, des douches et des cabines 

d'essayage ou de déshabillage non adaptés doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m. » 

 Les portiques de sécurité doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) « Un espace de manoeuvre de porte dont les caractéristiques 

dimensionnelles sont définies à l'annexe 2 est nécessaire devant chaque porte, à l'exception de celles ouvrant 

uniquement sur un escalier, et à l'exception des portes des sanitaires, douches et cabines d'essayage ou de 

déshabillage non adaptés. »  

 Les sas doivent être tels que :  

- ¨ lôint®rieur du sas, un espace de manoeuvre de porte existe devant chaque porte, hors d®battement ®ventuel de 

la porte non manoeuvrée ;  

- ¨ lôext®rieur du sas, un espace de manoeuvre de porte existe devant chaque porte.  

 Les caract®ristiques dimensionnelles de ces espaces sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

 2° Atteinte et usage :   (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  « Les poignées de porte doivent être 

facilement préhensibles et manoeuvrables en position "debout comme "assis, ainsi que par une personne ayant 

des difficultés à saisir et à faire un geste de rotation du poignet. 
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L'extrémité des poignées des portes, à l'exception de celles ouvrant uniquement sur un escalier, et à l'exception 

des portes des sanitaires, douches et cabines d'essayage ou de déshabillage non adaptés, doit être située à plus de 

0,40 m d'un angle rentrant de parois ou de tout autre obstacle à l'approche d'un fauteuil roulant. » 

 Lorsquôune porte est ¨ ouverture automatique, la dur®e dôouverture doit permettre le passage de personnes ¨ 

mobilité réduite. Le système doit être conçu pour pouvoir détecter des personnes de toutes tailles.  

 Lorsquôune porte comporte un syst¯me dôouverture ®lectrique, le d®verrouillage doit être signalé par un signal 

sonore et lumineux.  

 Lôeffort n®cessaire pour ouvrir la porte doit °tre inf®rieur ou ®gal ¨ 50 N, que la porte soit ou non ®quip®e dôun 

dispositif de fermeture automatique.  

 En cas de dispositifs liés à la sécurité ou la sûret® de lô®tablissement ou de lôinstallation, les personnes mises en 

difficult® par ces dispositifs doivent pouvoir se signaler ¨ lôaccueil, rep®rer la porte adapt®e et la franchir sans 

difficulté.  

 3° (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  Sécurit® dôusage  

 Les portes comportant une partie vitr®e importante doivent °tre rep®rables ouvertes comme ferm®es ¨ lôaide 

dô®l®ments visuels contrast®s par rapport ¨ lôenvironnement imm®diat.  

 Article 11 

 Dispositions relatives aux locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande.  

 I. - Les usagers handicap®s doivent pouvoir acc®der ¨ lôensemble des locaux ouverts au public et en ressortir de 

manière autonome.  

 Les équipements, le mobilier, les dispositifs de commande et de service situés dans les établissements recevant 

du public ou dans les installations ouvertes au public doivent pouvoir être repérés, atteints et utilisés par les 

personnes handicap®es. La disposition des ®quipements ne doit pas cr®er dôobstacle ou de danger pour les 

personnes ayant une déficience visuelle.  

 Lorsque plusieurs équipements ou éléments de mobilier ayant la même fonction sont mis à la disposition du 

public, un au moins par groupe dô®quipements ou dô®l®ments de mobilier doit pouvoir °tre rep®r®, atteint et 

utilisé par les personnes handicapées. Dans le cas dô®quipements soumis ¨ des horaires de fonctionnement, 

lô®quipement adapt® doit fonctionner en priorit®.  
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 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les équipements, le mobilier ainsi que les dispositifs de commande, de 

service et dôinformation fixes destin®s au public, quôils soient situ®s ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur, doivent 

respecter les dispositions suivantes :  

 1° Repérage :  

 Les équipements et le mobilier doivent être repérables grâce notamment à un éclairage particulier ou à un 

contraste visuel.  

 Les dispositifs de commande doivent être repérables par un contraste visuel ou tactile.  

 2° Atteinte et usage :  

Au droit de tout ®quipement, mobilier, dispositif de commande et de service, doit exister un espace dôusage dont 

les caract®ristiques dimensionnelles sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

 Un ®quipement ou un ®l®ment de mobilier au moins par groupe dô®quipements ou dô®l®ments de mobilier doit 

être utilisable par une personne en position « debout » comme en position « assis ». (Arrêté du 30 novembre 2007, JO 

du 19-12-07)  

« Pour être utilisable en position "assis, un équipement ou élément de mobilier doit présenter les caractéristiques 

suivantes : 

a) Hauteur comprise entre 0,90 m et 1,30 m : 

- pour une commande manuelle ; 

- lorsque l'utilisation de l'équipement nécessite de voir, lire, entendre, parler. 

b) Hauteur maximale de 0,80 m et vide en partie inférieure d'au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de largeur 

et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant, lorsqu'un 

élément de mobilier permet de lire un document, écrire, utiliser un clavier. »  

 Dans le cas de guichets dôinformation ou de vente manuelle, lorsque la communication avec le personnel est 

sonoris®e, le dispositif de sonorisation doit °tre ®quip® dôun syst¯me de transmission du signal acoustique par 

induction magnétique signalé par un pictogramme.  

 Les ®l®ments de signalisation et dôinformation doivent r®pondre aux exigences d®finies ¨ lôannexe 3.  

 Lorsquôil existe un ou plusieurs points dôaffichage instantan®, toute information sonore doit pouvoir °tre 

doublée par une information visuelle sur ce support.  

 Article 12 

 Dispositions relatives aux sanitaires.  
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 I. - Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour le public, doit comporter au moins un 

cabinet dôaisances am®nag® pour les personnes handicap®es circulant en fauteuil roulant et comportant un lavabo 

accessible. Les cabinets dôaisances aménagés doivent être installés au même emplacement que les autres cabinets 

dôaisances lorsque ceux-ci sont regroup®s. Lorsquôil existe des cabinets dôaisances s®par®s pour chaque sexe, un 

cabinet dôaisances accessible s®par® doit °tre am®nag® pour chaque sexe. Les lavabos ou un lavabo au moins par 

groupe de lavabos doivent être accessibles aux personnes handicapées ainsi que les divers aménagements tels 

que notamment miroir, distributeur de savon, sèche-mains.  

 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public doivent répondre aux dispositions 

suivantes :  

 1° Caractéristiques dimensionnelles :  

 Un cabinet dôaisances am®nag® pour les personnes handicap®es doit pr®senter les caract®ristiques suivantes :  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« - comporter, en dehors du débattement de porte, un espace d'usage accessible à une personne en fauteuil 

roulant tel que défini à l'annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette ; ». 

- comporter un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont 

d®finies ¨ lôannexe 2, situ® ¨ lôint®rieur du cabinet ou, ¨ d®faut, en ext®rieur devant la porte.  

 2° Atteinte et usage :  

 Un cabinet dôaisances am®nag® pour les personnes handicap®es doit présenter les caractéristiques suivantes :  

 - il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ;  

- il comporte un lave-mains dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 0,85 m ;  

- la surface dôassise de la cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m du sol, abattant 

inclus, ¨ lôexception des sanitaires destin®s sp®cifiquement ¨ lôusage dôenfants ;  

- une barre dôappui lat®rale doit °tre pr®vue ¨ c¹t® de la cuvette, permettant le transfert dôune personne en 

fauteuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre doit être située à une hauteur comprise entre 0,70 m 

et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support doivent permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« Un lavabo accessible doit présenter un vide en partie inférieure d'au moins 0,30 m de profondeur, 0,60 m de 

largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d'une personne en fauteuil roulant. Le 
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choix de l'équipement ainsi que le choix et le positionnement de la robinetterie doivent permettre un usage 

complet du lavabo en position assis. ».  

 Lorsque des urinoirs sont disposés en batterie, ils doivent être positionnés à des hauteurs différentes.  

 Article 13  Dispositions relatives aux sorties.  

 Les sorties doivent pouvoir être aisément repérées, atteintes et utilisées par les personnes handicapées.  

 A cette fin, les sorties correspondant à un usage normal du bâtiment doivent respecter les dispositions suivantes  

 Chaque sortie doit être repérable de tout point o½ le public est admis, soit directement, soit par lôinterm®diaire 

dôune signalisation adapt®e r®pondant aux exigences d®finies ¨ lôannexe 3.  

 La signalisation indiquant la sortie ne doit présenter aucun risque de confusion avec le repérage des issues 

de secours.  

 Article 14  Dispositions relatives ¨ lô®clairage.  

 La qualit® de lô®clairage, artificiel ou naturel, des circulations int®rieures et ext®rieures doit être telle que 

lôensemble du cheminement est trait® sans cr®er de g°ne visuelle. Les parties du cheminement qui peuvent °tre 

source de perte dô®quilibre pour les personnes handicap®es, les dispositifs dôacc¯s et les informations fournies 

par la signal®tique font lôobjet dôune qualit® dô®clairage renforc®e.  

 A cette fin, le dispositif dô®clairage artificiel doit r®pondre aux dispositions suivantes :  

 Il doit permettre dôassurer des valeurs dô®clairement mesur®es au sol dôau moins :  

 - 20 lux en tout point du cheminement extérieur accessible ;  

- 200 lux au droit des postes dôaccueil ;  

- 100 lux en tout point des circulations intérieures horizontales ;  

- 150 lux en tout point de chaque escalier et équipement mobile.  

(Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« - 50 lux en tout point des circulations piétonnes des parcs de stationnement ; 

- 20 lux en tout autre point des parcs de stationnement. » Lorsque la dur®e de fonctionnement dôun syst¯me 

dô®clairage est temporis®e, lôextinction doit °tre progressive. Dans le cas dôun fonctionnement par d®tection de 

pr®sence, la d®tection doit couvrir lôensemble de lôespace concern® et deux zones de d®tection successives 

doivent obligatoirement se chevaucher.  
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 La mise en oeuvre des points lumineux doit ®viter tout effet dô®blouissement direct des usagers en position 

« debout » comme « assis » ou de reflet sur la signalétique.  

 Article 15 

 Dispositions suppl®mentaires applicables ¨ certains types dô®tablissements.  

 Les dispositions architecturales et les aménagements des établissements recevant du public ou installations 

ouvertes au public et des équipements visés aux articles 16 à 19, en raison de leur spécificité, doivent en 

outre satisfaire à des obligations supplémentaires définies par ces articles.  

 Article 16 

 Dispositions supplémentaires relatives aux établissements recevant du public assis.  

 I. - Tout établissement ou installation accueillant du public assis doit pouvoir recevoir des personnes 

handicap®es dans les m°mes conditions dôacc¯s et dôutilisation que celles offertes aux personnes valides. A cet 

effet, des emplacements accessibles par un cheminement praticable sont aménagés. Dans les restaurants ainsi 

que dans les salles ¨ usage polyvalent ne comportant pas dôam®nagements sp®cifiques, ces emplacements 

doivent pouvoir °tre d®gag®s lors de lôarriv®e des personnes handicap®es. Le nombre, les caractéristiques et la 

disposition de ces emplacements est défini en fonction du nombre total de places offertes.  

 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les emplacements accessibles aux personnes en fauteuil roulant dans les 

établissements et installations recevant du public assis doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 1° Nombre :  

 Le nombre dôemplacements accessibles est dôau moins 2 jusquô¨ 50 places et dôun emplacement suppl®mentaire 

par tranche ou fraction de 50 places en sus. Au-delà de 1 000 places, le nombre dôemplacements accessibles, qui 

ne saurait être inférieur à 20, est fixé par arrêté municipal.  

 2° Caractéristiques dimensionnelles :  

 Chaque emplacement accessible doit correspondre ¨ un espace dôusage dont les caract®ristiques dimensionnelles 

sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

Le cheminement dôacc¯s ¨ ces emplacements doit pr®senter les m°mes caract®ristiques que les circulations 

intérieures.  
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 3° Répartition : Lorsque plusieurs places sôimposent et que la nature des prestations offertes par lô®tablissement 

pr®sente des diff®rences importantes selon lôendroit o½ le public est admis, les places adapt®es doivent °tre 

réparties en fonction des différentes catégories de places offertes au public.  

Article 17 

 Dispositions suppl®mentaires relatives aux ®tablissements comportant des locaux dôh®bergement.  

 I. - Tout ®tablissement disposant de locaux dôh®bergement pour le public doit comporter des chambres 

aménagées et accessibles de manière à pouvoir être occupées par des personnes handicapées.  

 Lorsque ces chambres comportent une salle dôeau, celle-ci doit être aménagée et accessible. Si ces chambres ne 

comportent pas de salle dôeau et sôil existe au moins une salle dôeau dô®tage, elle doit °tre am®nag®e et °tre 

accessible de ces chambres par un cheminement praticable.  

Lorsque ces chambres comportent un cabinet dôaisances, celui-ci doit être aménagé et accessible. Si ces 

chambres ne comportent pas de cabinet dôaisances, un cabinet dôaisances ind®pendant et accessible de ces 

chambres par un cheminement praticable doit être aménagé à cet étage.  

 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les ®tablissements comportant des locaux dôh®bergement pour le public, 

notamment les ®tablissements dôh®bergement h¹telier ainsi que tous les ®tablissements comportant des locaux ¨ 

sommeil, notamment les hôpitaux et les internats, doivent comporter des chambres adaptées aux personnes en 

fauteuil roulant, répondant aux dispositions suivantes :  

 1° Nombre :  

 Le nombre minimal de chambres adaptées est défini de la façon suivante :  

- 1 chambre si lô®tablissement ne comporte pas plus de 20 chambres ;  

- 2 chambres si lô®tablissement ne compte pas plus de 50 chambres ;  

- 1 chambre supplémentaire par tranche ou fraction de 50 chambres supplémentaire au-delà de 50 ;  

- pour les ®tablissements dôh®bergement de personnes ©g®es ou de personnes pr®sentant un handicap moteur, 

lôensemble des chambres ou logements, salles dôeau, douches et w.-c. doivent être adaptés.  

 Les chambres adaptées sont réparties entre les différents niveaux desservis par ascenseur.  

 2° Caractéristiques dimensionnelles :  

http://www.guards-formation.com/modules/smartsection/item.php?itemid=200


Margaux Bachelet Comité de Bourgogne de Canoë Kayak Avril 2009 Page 52 
 

 Une chambre adaptée doit comporter en dehors du débattement de porte éventuel et de lôemprise dôun lit de 1,40 

m x 1,90 m :  

- un espace libre dôau moins 1,50 m de diam¯tre ;  

(Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« - un passage d'au moins 0,90 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d'au moins 1,20 m sur le petit 

côté libre du lit, ou un passage d'au moins 1,20 m sur les deux grands côtés du lit et un passage d'au moins 0,90 

m sur le petit côté libre du lit. » 

 Dans les ®tablissements o½ les r¯gles dôoccupation ne pr®voient quôune personne par chambre ou couchage, le 

lit à prendre en compte est de dimensions 0,90 m x 1,90 m.  

 Lorsque le lit est fixé au sol, le plan de couchage doit être situé à une hauteur comprise entre 0,40 m et 0,50 m 

du sol.   

Le cabinet de toilette int®gr® ¨ la chambre ou lôune au moins des salles dôeau ¨ usage collectif situ®es ¨ lô®tage 

doit comporter :  

 - une douche accessible ®quip®e de barres dôappui ;  

- en dehors du débattement de porte et des équipements fixes, un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-

tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont d®finies ¨ lôannexe 2.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07)  

« Le cabinet d'aisances intégré à la chambre ou l'un au moins des cabinets d'aisances à usage collectif situés à 

l'étage doit offrir dès la livraison, en dehors du débattement de porte, un espace d'usage accessible à une 

personne en fauteuil roulant tel que défini à l'annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette. ».  

 Ce cabinet est ®quip® dôune barre dôappui lat®rale permettant le transfert de la personne depuis le fauteuil vers la 

cuvette et réciproquement. La barre doit être située à une hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation 

ainsi que le support doivent permettre à un adulte de prendre appui de tout son poids.  

 III. - Toutes les chambres doivent répondre aux dispositions suivantes :  

 Une prise de courant au moins doit °tre situ®e ¨ proximit® dôun lit et, pour les ®tablissements disposant dôun 

réseau de téléphonie interne, une prise téléphone doit être reliée à ce réseau.  

 Le numéro de chaque chambre figure en relief sur la porte.  
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Article 18 Dispositions supplémentaires relatives aux douches et cabines.  

 I. - Lorsquôil y a lieu ¨ d®shabillage ou essayage en cabine, au moins une cabine doit être aménagée et 

accessible par une cheminement praticable. Lorsquôil existe des douches, au moins une douche doit °tre 

aménagée et accessible par un cheminement praticable. Les cabines et les douches aménagées doivent être 

installées au même emplacement que les autres cabines ou douches lorsque celles-ci sont regroup®es. Lorsquôil 

existe des cabines ou des douches séparées pour chaque sexe, au moins une cabine ou une douche aménagée et 

séparée pour chaque sexe doit être installée.  

 II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les cabines aménagées dans les établissements et installations comportant 

des douches, des cabines dôessayage, dôhabillage ou de d®shabillage, doivent respecter les dispositions suivantes  

 Les cabines aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel :  

 - un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à 

lôannexe 2 ;  

- un ®quipement permettant de sôasseoir et de disposer dôun appui en position ç debout è.  

 Les douches aménagées doivent comporter en dehors du débattement de porte éventuel :  

- un siphon de sol ;  

- un ®quipement permettant de sôasseoir et de disposer dôun appui en position ç debout è ;  

- un espace dôusage situ® lat®ralement par rapport ¨ cet ®quipement ;  

- des équipements accessibles en position « assis », notamment des patères, robinetterie, sèche-cheveux, 

miroirs, dispositif de fermeture des portes.   

Article 19 

Dispositions supplémentaires relatives aux caisses de paiement disposées en batterie.  

 Lorsquôil existe des caisses de paiement dispos®es en batterie, un nombre minimum de caisses, d®fini en 

fonction du nombre total de caisses, doivent °tre am®nag®es, accessibles par un cheminement praticable et lôune 

dôentre elles doit °tre prioritairement ouverte. Lorsque ces caisses sont localisées sur plusieurs niveaux, ces 

obligations sôappliquent ¨ chaque niveau.  

 Le nombre minimal de caisses adapt®es est de une caisse par tranche de vingt, arrondi ¨ lôunit® sup®rieure.  

 (Arrêté du 30 novembre 2007, JO du 19-12-07) 
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« La largeur minimale du cheminement d'accès aux caisses adaptées doit être de 0,90 m. » 

 Les caisses adaptées sont conçues et disposées de manière à permettre leur usage par une personne en fauteuil 

roulant. Elles sont munies dôun affichage directement lisible par lôusager afin de permettre aux personnes 

sourdes ou malentendantes de recevoir lôinformation sur le prix ¨ payer.  

Les caisses adaptées sont réparties de manière uniforme.   

Article 20 

 Lôarr°t® du 17 mai 2006 relatif aux caract®ristiques techniques relatives ¨ lôaccessibilit® aux personnes 

handicap®es lors de la construction ou de la cr®ation dô®tablissements recevant du public ou dôinstallations 

ouvertes au public est abrogé.  

Article 21 

 Le directeur g®n®ral de lôurbanisme, de lôhabitat et de la construction et le directeur g®n®ral de lôaction sociale 

sont charg®s, chacun en ce qui le concerne, de lôex®cution du pr®sent arr°t®, qui sera publi® au Journal officiel de 

la République française.   

A N N E X E 1 

Gabarit dôencombrement du fauteuil roulant  

Les exigences réglementaires sont établies sur la base dôun fauteuil roulant occup® dont les dimensions 

dôencombrement sont de 0,75 m x 1,25 m.   

A N N E X E 2  

 Besoins dôespaces libres de tout obstacle  

 Les personnes concernées par le handicap moteur (personnes en fauteuil roulant ou personnes avec des cannes) 

ont besoin dôespaces libres de tout obstacle pour trois raisons principales :  

 - se reposer ;  

- effectuer une manoeuvre ;  

- utiliser un équipement ou un dispositif quelconque.  
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Ces espaces doivent être horizontaux au dévers près (2 %).  

Caractéristiques dimensionnelles des différents espaces libres 

   

TYPE DôESPACE 

  

  

CARACTÉRISTIQUES 

dimensionnelles 
  

1. Palier de repos 

Le palier de repos permet à une personne debout mais 

à mobilité réduite ou à une personne en fauteuil roulant 

de se reprendre, de souffler. 

  

  

Le palier de repos sôins¯re en int®gralit® dans le 

cheminement. Il correspond à un espace rectangulaire 

de dimensions minimales 

1,20 x 1,40 m 

  
  

2. Espace de manîuvre avec possibilit® de demi-tour 

Lôespace de manîuvre permet la manîuvre du 

fauteuil roulant mais aussi dôune personne avec une ou 

deux cannes. Il permet de sôorienter diff®remment ou 

de faire demi-tour. 

  

  

Lôespace de manîuvre reste li® cheminement mais 

avec une exigence de largeur correspondant à un 

diamètre de 1,50 m. 

  

3. Espace de manîuvre de porte 

Quôune porte soit situ®e lat®ralement ou 

perpendiculairement ¨ lôaxe dôune circulation (Arrêté 

du 30 novembre 2007, JO du 14-12-07), lôespace de 

manîuvre n®cessaire correspond ¨ un rectangle de 

même largeur que la circulation mais dont la longueur 

varie selon quôil faut pousser ou tirer la porte. 

  

Cas particulier des sas dôisolement : ils ont pour 

fonction dô®viter la propagation des effets dôun 

incendie provenant de locaux dangereux (parc de 

stationnement, celliers et caves regroupés, etc.) au 

reste du b©timent. Les deux portes sôouvrent 

¨ lôint®rieur du sas : lorsquôun usager handicap® 

franchit une porte, un autre usager doit pouvoir ouvrir 

lôautre porte. 

  

  

Deux cas de figure : 

ï ouverture en poussant : la longueur minimum de 

lôespace de manîuvre de porte est de 1,70 m ; 

ï ouverture en tirant : la longueur minimum de 

lôespace de manîuvre de porte est de 2,20 m. 

  

  

  

Sas dôisolement : 

ï ¨ lôint®rieur du sas, devant chaque porte, lôespace de 

manîuvre correspond ¨ un espace rectangulaire dôau 

moins 1,20 m × 2,20 m ; 

ï ¨ lôext®rieur du sas, devant chaque porte, lôespace de 

manîuvre Correspond ¨ un espace rectangulaire dôau 

moins 1,20 m × 1,70 m. 
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4. Espace dôusage 

Lôespace dôusage permet le positionnement du fauteuil 

roulant ou dôune personne avec une ou deux cannes 

pour utiliser un équipement ou un dispositif de 

commande ou de service. 

  

  

Lôespace dôusage est situ® ¨ lôaplomb de lô®quipement, 

du dispositif de commande ou de service. Il correspond 

à un espace rectangulaire de 

0,80 m × 1,30 m 

A N N E X E 3  

Information et signalisation 

 Lorsque des informations permanentes sont fournies aux visiteurs par le moyen dôune signalisation visuelle ou 

sonore, celles-ci doivent pouvoir être reçues et interprétées par un visiteur handicapé.  

 Les ®l®ments dôinformation et de signalisation doivent être visibles et lisibles par tous les usagers. En outre, les 

éléments de signalisation doivent être compréhensibles notamment par les personnes atteintes de déficience 

mentale. Seules les informations fournies de façon permanente aux usagers sont concernées.  

  

  

Visibilité 

  

Les informations doivent être regroupées. 

Les supports dôinformation doivent r®pondre aux exigences suivantes : 

ï être contrastés par rapport à leur environnement immédiat ; 

ï permettre une vision et une lecture en position « debout » comme en position « assis 

» ; 

ï °tre choisis, positionn®s et orient®s de fa­on ¨ ®viter tout effet dô®blouissement, de 

reflet ou de contre-jour d¾ ¨ lô®clairage naturel ou artificiel ; 

ï sôils sont situ®s ¨ une hauteur inf®rieure ¨ 2,20 m, permettre ¨ une personne 

malvoyante de sôapprocher ¨ moins de 1 m. 
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Lisibilité 

  

Les informations données sur ces supports doivent répondre aux exigences suivantes : 

ï être fortement contrastées par rapport au fond du support ; 

ï la hauteur des caract¯res dô®criture doit être proportionnée aux circonstances : elle 

d®pend notamment de lôimportance de lôinformation d®livr®e, des dimensions du local 

et de la distance de lecture de r®f®rence fix®e par le ma´tre dôouvrage en fonction de ces 

éléments. 

Lorsque les informations ne peuvent être fournies aux usagers sur un autre support, la 

hauteur des caract¯res dô®criture ne peut en aucun cas °tre inf®rieure ¨ : 

ï 15 mm pour les ®l®ments de signalisation et dôinformation relatifs ¨ lôorientation ; 

ï 4,5 mm sinon. 

  
  

Compréhension 

  

La signalisation doit recourir autant que possible à des icônes ou à des pictogrammes. 

Lorsquôils existent, le recours aux pictogrammes normalis®s sôimpose. 

  

  

  

 


